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  ا اول

دارا ا رد   
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1 - Hubert-Gérald Hubrecht, op.cit, p : 202. 

الإعلان العالمي لحقوق الإنسان المعتمد �قرار الجمع�ة العامة للأمم المتحدة تحت رقم:  - 2

  .1948د�سمبر  10) المؤرخ في: 3-الف ( د 217
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الدستور في النظام القانوني الجزائر�  �حتل المرت�ـة الاولـى بـین �ق�ـة القـوانین التـي تلـي  - 1

فبرایر  23عنا�ة �الغة �الحقوق و الحر�ات �ما جاء في احد� الفقرات الواردة في دستور 

:" ان الدســــتور فــــوق الجم�ــــع، وهــــو القــــانون الاساســــي الــــذ� �ضــــمن الحقــــوق و 1989

ات الفرد�ة و الجماع�ة، و�حمي مبدأ حر�ة اخت�ار الشـعب، و �ضـفي الشـرع�ة علـى الحر�

ممارسة السلطات، و ��فل الحما�ة القانون�ة و رقا�ة عمل السـلطات العموم�ـة فـي مجتمـع 

  تسوده الشرع�ة و یتحق� ف�ه تفتح الانسان ��ل ا�عاده".
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ا ولا  

  رض ا ادار  أ ا  ات
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المؤسسـة الجامع�ـة للدراسـات و ،  �3  . زهیـر شـ�ر ، الوسـ�� فـي القـانون الدسـتور�  - 1

 174، ص  1994النشر و التوز�ع ، د ب ن ، 
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ــــة الصــــحف الیوم�ــــة  -1 ــــنص تشــــر�عي یخــــص انتقــــال ملك� ــــ� الامــــر فــــي هــــذا الح�ــــم ب تعل

الاخ�ار�ة، س�اس�ة �انت او عامة، وقد أنشأ هـذا القـانون لجنـة ادار�ـة مسـتقلة للتحقـ� مـن 

�ــة، وقــد قــرر القــانون لهــذه الجهــة ســلطة اصــدار احتــرام اح�ــام القــانون المــنظم لهــذه العمل

قرار �حرمان الصح�فة من المزا�ا الضر�ب�ة و البر�د�ة في حالة مخالفة اح�ام هذا القانون 

  من جانب مالك هذه الصح�فة.

  .1789الاعلان  الفرنسي لحقوق الانسان و المواطن - 2
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ور� الجزائـر، �حـث لنیـل شـهادة ذب�ح میلود، مبدأ الفصل بین السلطات في النظام الدست - 1

  .2006الماجستیر، جامعة �اتنة 

، 2001ابـــراه�م أبـــو خـــزام، الدســـاتیر والدولـــة ونظـــم الح�ـــم، الط�عـــة الثان�ـــة، بیـــروت،  - 2

  .20ص
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1 - C.Teitgen-colly, les instances de régulation et la constitution, 

Revue du droit public, 1990, p : 153 

  .1984أكتو�ر  10، الصادر في 181-84قرار المجلس الدستور الفرنسي، رقم  - 2

   .1987جانفي  23الصادر  في ، 224-86قرار المجلس الدستور الفرنسي، رقم  - 3

  . 1986سبتمبر  18، الصادر في 217-86قرار المجلس الدستور الفرنسي، رقم  - 4
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1 -  Hubert-Gérald Hubrecht, op.cit,p : 111. 
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1 - C.Teitgen-colly, op.cit, p :126 
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مجلـــة العلـــوم  –وجـــد� راغـــب فهمـــي دراســـات فـــي مر�ـــز الخصـــم أمـــام القضـــاء المـــدني  - 1

 .116 – 115ص  1976 – 1العدد: –جامعة عین شمس  –القانون�ة والاقتصاد�ة 

2 - Hubert-Gérald Hubrecht ,op.cit.p 113. 
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) والأســـــــتاذ Riveroذهـــــــب جانـــــــب مـــــــن الفقـــــــه فـــــــي فرنســـــــا وعلـــــــى رأســـــــهم الأســـــــتاذ ( - 1

)Jeanneau إلــى اعتمــاد أر�عــة أســالیب مــن قبــل مجلــس الدولــة الفرنســي لخلــ� وابتــداع (

 الم�اد� القانون�ة و�ضمنها (مبدأ الدفاع) وهي : 

  إنشاء المبدأ العام �طر�� التعم�م ابتداءاً من نصوص جزئ�ة.

  استخلاص المبدأ العام من روح نص قانوني معین أو مجموعة من النصوص.

  جوهر النظام القانوني أو من طب�عة الأش�اء.إنشاء المبدأ العام من 

 إنشاء المبدأ العام من المعتقدات الدفینة في ضمیر الأمة.

احمــد محیــو، المنازعــات الإدار�ــة، ترجمــة فــائز ألحــ� و�یــوض خالــد، دیــوان المطبوعــات  -2

  .185، ص 2008الجامع�ة، الجزائر، الط�عة السا�عة، 
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 .2سورة الطلاق، الآ�ة - 1

الحســن محمد بــن �حیــى بــن ســراقة العــامر� ال�صــر� الشــافعي، أدب الشــهود، دراســة أبــي  - 2

 .65، ص1999، �غداد، 1وتحقی� أ.د. محي هلال السرحان، �
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عبد العز�ز عبد المنعم خل�فة، الضمانات التأدیب�ـة فـي الوظ�فـة العامـة، منشـأة المعـارف  - 1

 .224، ص2008في الاس�ندر�ة، 

o b e i k a n d l . c o m



82 

ما ا  

دارت اا ار ما  
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  ا اول

 رار دإ تدة ا ت  دارا  
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1 -  Intervention de Jean-Marc Sauvé, vice-président du Conseil 

d'État lors du 27e colloque des instituts d’études judiciaires 

organisé le 10 février 2012 à Amiens sur le thème : "la motivation 

des sanctions prononcées en justice : nouvelles tendances, 

nouveaux enjeux". 

o b e i k a n d l . c o m



84 

����������������������������������������������������������������������������

�����������������������������������������������������������������������������������

��������1��� �

������������� �

��������������������������������������������� �

���������������������������������������������������������������������

��������������������������������������������������������������

������������������������������������������������������������������������

���������������������������������������������������������������������������

���������������������������������2��� �

����������������������������������������������������������������

���������������������������������������������������������������������

���������������������������������������������������������������������������

�����������������������������������������������������������������������������

����������������������������������������������������������������������

���������������������������������� �

�������������������������������������������������������������������������������

����������������������������������������������������������������������������

                                                

  .85محمد سامي الشوا، المرجع الساب�، ص - 1

  .32غنام محمد غنام، المرجع الساب�، ص - 2
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 .1989جو�ل�ة  28، الصادر في  260-98قرار المجلس الدستور� الفرنسي، رقم  - 1

  .1989جو�ل�ة  28، الصادر في  260-89قرار المجلس الدستور� الفرنسي، رقم  - 2

3 - Hubert-Gérald Hubrecht, op.cit. p 68. 
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1 -  Louis Favoreu, le droit administratif et droit constitutionnel, Paris, 

Dalloz, 1989, p 144.  
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  .1989جانفي  17الصادر في  248-88قرار المجلس الدستور� الفرنسي، رقم   - 1

�ضرورة أن ینص المشـرع قید المجلس الدستور� سلطة الادارة في توق�ع جزاءات ادار�ة  - 2

على تدابیر لحما�ة الحقوق والحر�ات الدستور�ة التي تلتزم بها الادارة عند أدائهـا لسـلطتها 

  في فرض الجزاءات.

3 - Louis Favoreu, op.cit p 287. 
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 11لسنة  16في القض�ة رقم  1991أفر�ل  6ح�م المح�مة الدستور�ة المصر�ة ،جلسة  -1

  . 144، ص 1992ة قضا�ا الدولة، مارس قضائ�ة، مجلة ادارة هیئ

o b e i k a n d l . c o m



89 

������������������������������������������������������������������

������������������������������������������������������������������������������

������������������������������������������������������������������������������������

������������������ �

��������������������������������������������������������������������������

���������������������������������������1�����������������������������

����������������������������� �

   

                                                

  .36-35غنام محمد غنام، المرجع الساب�، ص  - 1
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 ق امنن ا ا
 ا ار ا  ا  وم ا 

من اول/د  10) ارخ  3-أ (د 217 اة 

1948 )1(  
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، 1حقوق الإنسان: مجموعة ص�وك دول�ة، المجلـد الأول، الأمـم المتحـدة، نیو�ـورك، �  - 1

 .6 -1ص 
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Décision n° 89-260 DC du 28 juillet 1989 

Loi relative à la sécurité et à la transparence du 
marché financier :�(1 ) 

Le Conseil constitutionnel a été saisi le 4 juillet 
1989, par MM Etienne Dailly, Charles Jolibois, 
Raymond Bourgine, Guy Besse, Jacques Bimbenet, 
Ernest Cartigny, Henri Collard, Jean François-Poncet, 
Paul Girod, Pierre Laffitte, Max Lejeune, Jacques 
Moutet, Marcel Lucotte, Jacques Thyraud, Pierre 
Louvot, Richard Pouille, Maurice Arreckx, Jean 
Dumont, Louis Lazuech, Serge Mathieu, Michel 
Miroudot, Philippe de Bourgoing, Roger Chinaud, 
Henri de Raincourt, Michel d'Aillières, Bernard Barbier, 
Marc Castex, Pierre Croze, Jean-François Pintat, Roland 
du Luart, Hubert Martin, Jean Delaneau, Roland Ruet, 
Michel Crucis, Louis de la Forest, Charles-Henri de 
Cossé-Brissac, Guy de La Verpillière, Louis Boyer, 
Albert Voilquin, Jean-Paul Bataille, Jacques Larché, 
Michel Alloncle, Jean Amelin, Jean Barras, Henri 
Belcour, Yvon Bourges, Raymond Brun, Robert 
Calmejane, Pierre Carous, Auguste Cazalet, Jean 
Chamant, Maurice Couve de Murville, Charles de 
Cuttoli, Désiré Debavelaere, Jacques Delong, Charles 
Descours, Alain Dufaut, Marcel Fortier, Philippe 
François, Philippe de Gaulle, Charles Ginesy, Adrien 
Gouteyron, Georges Gruillot, Hubert Haenel, 
Emmanuel Hamel, Mme Nicole de Hauteclocque, MM 
Roger Husson, André Jarrot, Lucien Lanier, Gérard 

                                                

1 - Journal officiel du 1er août 1989, p: 9676. 
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Larcher, Marc Lauriol, Paul Malassagne, Paul Moreau, 
Arthur Moulin, Jean Natali, Lucien Neuwirth, Jacques 
Oudin, Soséfo Makapé Papilio, Charles Pasqua, Alain 
Pluchet, Henri Portier, Claude Prouvoyeur, Mme Nelly 
Rodi, MM Josselin de Rohan, Michel Rufin, Jean 
Simonin, Louis Souvet, Jean Arthuis, Alphonse Arzel, 
René Ballayer, Jean-Pierre Blanc, Roger Boileau, 
Raymond Bouvier, Pierre Brantus, Paul Caron, Louis de 
Catuelan, Jean Cauchon, Auguste Chupin, Jean Cluzel, 
Francisque Collomb, Marcel Daunay, Jean Faure, André 
Fosset, Jean Francou, Jean Guenier, Rémi Herment, 
Daniel H ffel, Jean Huchon, Claude Huriet, Louis Jung, 
Bernard Laurent, Henri Le Breton, Jean Lecanuet, Yves 
Le Cozannet, Edouard Le Jeune, Jacques Machet, Jean 
Madelain, Kléber Malecot, François Mathieu, Michel 
Souplet, Xavier de Villepin, sénateurs, dans les 
conditions prévues à l'article 61, alinéa 2, de la 
Constitution, de la conformité à celle-ci de la loi relative 
à la sécurité et à la transparence du marché financier ;  

Le Conseil constitutionnel,  
Vu la Constitution ; Vu l'ordonnance n° 58-1067 du 7 
novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil 
constitutionnel, notamment le chapitre II du titre II de 
ladite ordonnance ; Vu l'ordonnance n° 67-833 du 28 
septembre 1967 instituant une commission des 
opérations de bourse et relative à l'information des 
porteurs de valeurs mobilières et à la publicité de 
certaines opérations de bourse, modifiée et complétée 
par la loi n° 70-1283 du 31 décembre 1970, la loi n° 83-
1 du 3 janvier 1983, l'article 117 de la loi n° 84-1208 du 
29 décembre 1984, la loi n° 85-695 du 11 juillet 1985, 
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la loi n° 85-1321 du 14 décembre 1985, la loi n° 88-70 
du 22 janvier 1988 sur les bourses de valeurs et la loi n° 
88-1201 du 23 décembre 1988 relative aux organismes 
de placement collectif en valeurs mobilières et portant 
création des fonds communs de créances ;  

1. Considérant que les auteurs de la saisine soutiennent 
que ne sont pas conformes à la Constitution les 
articles 5, 15, 36 et 43 de la loi relative à la sécurité et 
à la transparence du marché financier soumise à 
l'examen du Conseil constitutionnel ; Sur l'article 5 
relatif aux pouvoirs de sanction de la Commission des 
opérations de bourse :  

2. Considérant que l'article 5 comporte trois paragraphes 
distincts ; que sont seuls critiqués par les auteurs de la 
saisine les paragraphes II et III ;  

3. Considérant que le paragraphe II ajoute à 
l'ordonnance n° 67-833 du 28 septembre 1967 
susvisée un article 9-1 ainsi conçu : " La Commission 
des opérations de bourse peut ordonner qu'il soit mis 
fin aux pratiques contraires à ses règlements, lorsque 
ces pratiques ont pour effet de :  
" : fausser le fonctionnement du marché ; " : procurer 
aux intéressés un avantage injustifié qu'ils n'auraient 
pas obtenu dans le cadre normal du marché ; " : porter 
atteinte à l'égalité d'information et de traitement des 
investisseurs ou à leurs intérêts ; " : faire bénéficier 
les émetteurs et les investisseurs des agissements 
d'intermédiaires contraires à leurs obligations 
professionnelles. " ;  
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4. Considérant que le paragraphe III ajoute à 
l'ordonnance du 28 septembre 1967 susvisée un 
article 9-2 ainsi rédigé : " A l'encontre des auteurs des 
pratiques visées à l'article précédent, la Commission 
des opérations de bourse peut, après une procédure 
contradictoire, prononcer les sanctions suivantes  
" 1° Une sanction pécuniaire qui ne peut excéder dix 
millions de francs ; " 2° Ou, lorsque des profits ont 
été réalisés, une sanction pécuniaire qui ne peut 
excéder le décuple de leur montant. Le montant de la 
sanction pécuniaire doit être fonction de la gravité des 
manquements commis et en relation avec les 
avantages ou les profits tirés de ces manquements. 
Les intéressés peuvent se faire représenter ou assister. 
La Commission des opérations de bourse peut 
également ordonner la publication de sa décision dans 
les journaux ou publications qu'elle désigne. En cas 
de sanction pécuniaire, les frais sont supportés par les 
intéressés. Les décisions de la Commission des 
opérations de bourse sont motivées. En cas de 
sanction pécuniaire, les sommes sont versées au 
Trésor public " ;  

5. Considérant qu'il est soutenu par les auteurs de la 
saisine que ces dispositions portent atteinte au 
principe de la séparation des pouvoirs ; que, selon 
eux, l'indépendance de la Commission des opérations 
de bourse n'est assurée, ni par le statut de ses 
membres, ni par les moyens financiers dont elle 
dispose ; qu'enfin, il y a méconnaissance du principe 
selon lequel une même personne ne peut être punie 
deux fois pour le même fait ;  
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6. Considérant que le principe de la séparation des 
pouvoirs, non plus qu'aucun principe ou règle de 
valeur constitutionnelle ne fait obstacle à ce qu'une 
autorité administrative, agissant dans le cadre de 
prérogatives de puissance publique, puisse exercer un 
pouvoir de sanction dès lors, d'une part, que la 
sanction susceptible d'être infligée est exclusive de 
toute privation de liberté et, d'autre part, que 
l'exercice du pouvoir de sanction est assorti par la loi 
de mesures destinées à sauvegarder les droits et 
libertés constitutionnellement garantis ;  

7. Considérant à cet égard, que les auteurs de la saisine 
font valoir que la Commission des opérations de 
bourse ne peut être dotée d'un pouvoir de sanction car 
elle constitue un collège dépourvu de toute 
indépendance ; qu'en effet, la loi n'a pas fixé les 
incompatibilités applicables à ses membres autres que 
le président ; qu'en outre, la désignation de ceux des 
membres de la Commission qui n'appartiennent pas 
au Conseil d'Etat, à la Cour de cassation ou à la Cour 
des comptes, n'est pas entourée de garanties 
suffisantes ;  

8. Considérant qu'en vertu de l'article 2 de l'ordonnance 
n° 67-833 du 28 septembre 1967, dans sa rédaction 
résultant de l'article 1er de la loi déférée, la 
Commission des opérations de bourse est composée 
d'un président et de huit membres ;  

9. Considérant que le président est nommé par décret en 
conseil des ministres pour une durée de six ans non 
renouvelable ; que, par cette disposition, le législateur 
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a entendu garantir l'indépendance et l'autorité du 
président ; que celui-ci est, au surplus, soumis aux 
règles d'incompatibilités prévues pour les emplois 
publics ;  

10. Considérant que les huit membres composant la 
commission sont respectivement un conseiller 
d'Etat désigné par le vice-président du conseil, un 
conseiller à la Cour de cassation désigné par le 
premier président de la cour, un conseiller-maître à 
la Cour des comptes désigné par le premier 
président de la cour, un membre du conseil des 
bourses de valeurs désigné par ce conseil, un 
membre du conseil du marché à terme désigné par 
ce conseil, un représentant de la Banque de France 
désigné par le gouverneur ainsi que deux 
personnalités choisies en raison de leur compétence 
et de leur expérience en matière d'appel public à 
l'épargne par les autres membres et le président ; 
qu'il est précisé que le mandat est de quatre ans et 
est renouvelable une fois ; que tant le mode de 
désignation des membres que la durée fixe de leur 
fonction sont à même de garantir l'indépendance de 
la commission dans l'exercice de ses missions ; que 
l'absence d'un régime d'incompatibilité n'est pas de 
nature à altérer cette indépendance dès lors que la 
Commission des opérations de bourse est, à l'instar 
de tout organe administratif, soumise à une 
obligation d'impartialité pour l'examen des affaires 
qui relèvent de sa compétence et aux règles 
déontologiques qui en découlent ;  
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11. Considérant que les auteurs de la saisine estiment 
également que le pouvoir de sanction conféré à la 
Commission des opérations de bourse implique que 
les crédits nécessaires à l'accomplissement de ses 
nouvelles missions soient inscrits au budget de 
l'Etat dans le respect des dispositions de 
l'ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 1959 portant loi 
organique relative aux lois de finances ;  

12. Considérant qu'il résulte de l'ensemble des 
dispositions de l'ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 
1959, rapprochées des dispositions du titre V de la 
Constitution, que les règles posées par son article 
1er, alinéa 4, et par son article 2, alinéa 5, ont pour 
objet de faire obstacle à ce qu'une loi permette des 
dépenses nouvelles alors que ses incidences sur 
l'équilibre financier de l'année, ou sur celui 
d'exercices ultérieurs, n'auraient pas été appréciées 
et prises en compte, antérieurement, par des lois de 
finances ;  

13. Considérant que la loi déférée ne méconnaît pas ces 
règles dès lors qu'elle ne permet pas qu'il soit fait 
face aux charges qu'elle implique sans qu'au 
préalable les crédits qui s'avéreraient nécessaires 
aient été prévus, évalués et autorisés par la loi de 
finances ;  

14. Considérant, au demeurant, que l'article 117 de la loi 
n° 84-1208 du 29 décembre 1984 a prévu la 
possibilité pour la Commission des opérations de 
bourse de percevoir des " redevances " sur les 
personnes publiques ou privées " dans la mesure où 
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ces personnes rendent nécessaire ou utile 
l'intervention de la commission ou dans la mesure 
où elles y trouvent leur intérêt " ; que le produit des 
" redevances " que la loi a autorisées s'est substitué 
aux dotations budgétaires inscrites à la loi de 
finances ; que ce mode de financement n'est pas 
incompatible avec l'indépendance de la 
commission;  

15. Considérant que les auteurs de la saisine font encore 
valoir que les sanctions pécuniaires infligées par la 
Commission des opérations de bourse sont 
susceptibles de se cumuler avec des sanctions 
pénales, ce qui méconnaît le principe selon lequel 
une même personne ne peut pas être punie deux 
fois pour le même fait ;  

16. Considérant que, sans qu'il soit besoin de rechercher 
si le principe dont la violation est invoquée a valeur 
constitutionnelle, il convient de relever qu'il ne 
reçoit pas application au cas de cumul entre 
sanctions pénales et sanctions administratives ;  
17. Considérant toutefois que l'article 8 de la 
Déclaration des droits de l'homme et du citoyen 
dispose notamment que " la loi ne doit établir que 
des peines strictement et évidemment nécessaires  

18. Considérant que le principe ainsi énoncé ne 
concerne pas seulement les peines prononcées par 
les juridictions répressives mais s'étend à toute 
sanction ayant le caractère d'une punition même si 
le législateur a laissé le soin de la prononcer à une 
autorité de nature non juridictionnelle ;  
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19. Considérant qu'à l'encontre des auteurs des pratiques 
contraires aux règlements qu'elle établit et qui sont 
soumis à homologation, la Commission des 
opérations de bourse, pour autant que lesdites 
pratiques tombent sous le coup de l'incrimination 
prévue par l'article 9-2 de l'ordonnance du 28 
septembre 1967, est habilitée à prononcer, soit une 
sanction pécuniaire qui ne peut excéder dix 
millions de francs, soit, lorsque des profits ont été 
réalisés, une sanction pécuniaire qui peut atteindre 
le décuple de leur montant ; qu'il résulte du texte de 
l'article 9-2 ajouté à l'ordonnance par l'article 5-III 
de la loi déférée que sont susceptibles d'être 
sanctionnées les pratiques qui ont pour effet de " 
porter atteinte à l'égalité d'information et de 
traitement des investisseurs ou à leurs intérêts " ou 
de " faire bénéficier les émetteurs et leurs 
investisseurs des agissements d'intermédiaires 
contraires à leurs obligations professionnelles " ; 

20. Considérant que ces incriminations sont susceptibles 
de recouvrir des agissements qui sont eux-mêmes 
constitutifs de délits boursiers ; qu'au nombre de 
ces délits il y a lieu de mentionner le délit d'initié, 
prévu et réprimé par l'alinéa 1 de l'article 10-1 de 
l'ordonnance du 28 septembre 1967 tel qu'il est 
modifié par l'article 7 de la loi déférée, le délit de 
fausse information, prévu et réprimé par le dernier 
alinéa de l'article 10-1 précité tel qu'il est modifié 
par l'article 8-II de la loi déférée, ainsi que le délit 
de manipulation des cours, prévu et réprimé par 
l'article 10-3 ajouté à l'ordonnance du 28 septembre 

o b e i k a n d l . c o m



112 

1967 par l'article 17 de la loi n° 88-70 du 22 janvier 
1988 ; que chacun de ces délits est passible " d'un 
emprisonnement de deux mois à deux ans et d'une 
amende de 6 000 F à 10 millions de francs, dont le 
montant pourra être porté au-delà de ce chiffre, 
jusqu'au décuple du montant du profit 
éventuellement réalisé, sans que l'amende puisse 
être inférieure à ce même profit 

21. Considérant sans doute que l'article 9-2 de 
l'ordonnance du 28 septembre 1967 prévoit que le 
montant de la sanction pécuniaire prononcée par la 
Commission des opérations de bourse " doit être 
fonction de la gravité des manquements commis et 
en relation avec les avantages ou les profits tirés de 
ces manquements " ;  

22. Considérant que la possibilité n'en est pas moins 
reconnue à la Commission des opérations de bourse 
de prononcer une sanction pécuniaire pouvant aller 
jusqu'au décuple du montant des profits réalisés par 
l'auteur de l'infraction et qui est susceptible de se 
cumuler avec des sanctions pénales prononcées à 
raison des mêmes faits et pouvant elles-mêmes 
atteindre un montant identique ; que, si l'éventualité 
d'une double procédure peut ainsi conduire à un 
cumul de sanctions, le principe de proportionnalité 
implique, qu'en tout état de cause, le montant 
global des sanctions éventuellement prononcées ne 
dépasse pas le montant le plus élevé de l'une des 
sanctions encourues ; qu'il appartiendra donc aux 
autorités administratives et judiciaires compétentes 
de veiller au respect de cette exigence dans 
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l'application des dispositions de l'ordonnance du 28 
septembre 1967 modifiée ;  

23. Considérant que, sous cette réserve, l'article 5 de la 
loi déférée n'est pas contraire à la Constitution ; Sur 
l'article 15 concernant les dispositions applicables 
aux procédures d'offre publique d'achat ou 
d'échange, de maintien de cours et d'offre de retrait:  

24. Considérant que l'article 15 de la loi déférée a pour 
objet d'ajouter à la loi n° 88-70 du 22 janvier 1988 
sur les bourses de valeurs un article 6 bis qui 
habilite le conseil des bourses de valeurs à fixer, 
par son règlement général, " afin d'assurer l'égalité 
des actionnaires et la transparence du marché : les 
conditions dans lesquelles toute personne physique 
ou morale agissant seule ou de concert et venant à 
détenir, directement ou indirectement, une fraction 
du capital ou des droits de vote aux assemblées 
générales d'une société dont les titres sont inscrits à 
la cote officielle d'une bourse de valeurs ou à la 
cote du second marché, est tenue d'en informer 
immédiatement le conseil et de déposer un projet 
d'offre publique en vue d'acquérir une quantité 
déterminée de titres de la société ; à défaut d'avoir 
procédé à ce dépôt, les titres qu'elle détient au-delà 
de la fraction du capital ou des droits de vote sont 
privés du droit de vote ; les conditions dans 
lesquelles le projet d'acquisition d'un bloc de titres 
conférant la majorité du capital ou des droits de 
vote d'une société inscrite à la cote officielle, à la 
cote du second marché ou dont les titres sont 
négociés sur le marché hors-cote d'une bourse de 
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valeurs, oblige le ou les acquéreurs à acheter en 
bourse, au cours ou au prix auquel la cession du 
bloc est réalisée, les titres qui leurs sont alors 
présentés ; les conditions applicables aux 
procédures d'offre et de demande de retrait, lorsque 
le ou les actionnaires majoritaires d'une société 
inscrite à la cote officielle ou à la cote du second 
marché détiennent une fraction déterminée des 
droits de vote ou lorsqu'une société inscrite à l'une 
de ces cotes est transformée en société en 
commandite par actions " ;  

25. Considérant que les auteurs de la saisine soutiennent 
que l'article 15, en laissant au conseil des bourses 
de valeurs le soin de fixer les règles applicables aux 
offres publiques d'achat ou d'échange, méconnaît 
les dispositions de l'article 34 de la Constitution qui 
réservent au législateur la détermination des 
principes fondamentaux du régime de la propriété 
et des obligations civiles et commerciales ; qu'en 
habilitant le conseil des bourses de valeurs à régir 
des matières qui sont du domaine de la loi, l'article 
15 est également contraire à l'article 38 de la 
Constitution ; qu'il est soutenu enfin qu'il 
méconnaît le principe d'égalité ; En ce qui concerne 
le moyen tiré de la violation des règles de 
compétence :  

26. Considérant que le moyen tiré de la violation des 
règles de compétence doit être examiné en fonction 
tant du contenu propre de l'article 6 bis ajouté à la 
loi n° 88-70 du 22 janvier 1988 que des autres 
dispositions de ce texte ; 
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27. Considérant qu'il ressort des dispositions de la loi du 
22 janvier 1988 que le conseil des bourses de 
valeurs institué par cette loi est un organisme 
professionnel doté de la personnalité morale, 
auprès duquel est nommé par le ministre chargé de 
l'économie un commissaire du Gouvernement ; 
qu'en vertu de l'article 6 de cette dernière loi le 
règlement général établi par le conseil des bourses 
de valeurs, qui fixe notamment les règles relatives 
au fonctionnement du marché et à la suspension des 
cotations, est soumis à l'homologation du ministre 
chargé de l'économie ; que le contrôle de la légalité 
dudit règlement incombe à la juridiction 
administrative ; qu'aux termes de l'article 11 de la 
loi précitée " en cas de carence du conseil des 
bourses de valeurs, le Gouvernement prend par 
décret les mesures nécessitées par les 
circonstances" ; Quant à l'étendue de la compétence 
du législateur :  

28. Considérant que s'il appartient au législateur de 
déterminer les principes fondamentaux applicables 
aux procédures d'offre publique d'achat ou 
d'échange, de maintien de cours et d'offre de retrait, 
en revanche, la fixation des modalités de mise en 
oeuvre de ces principes relève de la compétence 
réglementaire ; qu'il suit de là que l'article 15 de la 
loi déférée ne méconnaît pas les dispositions de 
l'article 34 de la Constitution ; qu'il n'est pas 
davantage contraire à son article 38 ; Quant aux 
modalités d'exercice de la compétence 
réglementaire :  
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29. Considérant qu'en vertu de l'article 21 de la 
Constitution le Premier ministre assure l'exécution 
des lois et, sous réserve des dispositions de l'article 
13, exerce le pouvoir réglementaire ; qu'il peut 
déléguer certains de ses pouvoirs aux ministres ;  

30. Considérant que si ces dispositions ne font pas 
obstacle à ce que le législateur confie à une autorité 
publique autre que le Premier ministre le soin de 
fixer des normes permettant de mettre en oeuvre 
une loi, c'est à la condition que cette habilitation ne 
concerne que des mesures de portée limitée tant par 
leur champ d'application que par leur contenu ;  

31. Considérant que la compétence reconnue au conseil 
des bourses de valeurs par l'article 15 de la loi 
déférée est limitée dans son champ d'application ; 
qu'elle doit s'exercer dans le respect des principes 
posés par le législateur et sous le contrôle du 
ministre chargé de l'économie et, le cas échéant, du 
Gouvernement ; que l'article 15 de la loi déférée, 
rapproché des dispositions de la loi du 22 janvier 
1988, n'est par suite pas contraire à la Constitution ;  
En ce qui concerne le principe d'égalité :  

32. Considérant que selon les auteurs de la saisine 
l'article 15 de la loi déférée méconnaît le principe 
d'égalité devant la loi en ne prévoyant pas 
l'obligation, pour tout actionnaire qui vient à 
détenir plus du tiers, de la moitié ou des deux tiers 
du capital ou des droits de vote, de déposer un 
projet d'offre publique d'achat ou d'échange ;  
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33. Considérant que l'article 15 énonce des principes 
relevant de la compétence du législateur sans 
préciser la quantité minimale de titres sur laquelle 
doit porter l'offre publique d'achat ; que 
l'argumentation invoquée qui tend à mettre en 
cause des règles juridiques qui ne sont pas entrées 
en vigueur est inopérante ; qu'au surplus, la loi 
prescrit que la réglementation élaborée sur son 
fondement assure l'égalité des actionnaires ;  
Sur l'article 36 relatif à la composition des actifs 
des organismes de placement collectif en valeurs 
mobilières :  

34. Considérant que, dans ses paragraphes I à IV, 
l'article 36 de la loi déférée apporte plusieurs 
modifications au texte de l'article 25 de la loi n° 88-
1201 du 23 décembre 1988 relative aux organismes 
de placement collectif en valeurs mobilières et 
portant création des fonds communs de créances ; 
que, par l'effet de ces modifications, les quatre 
premiers alinéas de l'article 25 de la loi précitée 
sont rédigés comme suit : " Dans des conditions et 
limites fixées par décret en Conseil d'Etat, l'actif 
d'un organisme de placement collectif en valeurs 
mobilières comprend des valeurs mobilières 
françaises ou étrangères, négociées ou non sur un 
marché réglementé, ainsi qu'à titre accessoire des 
liquidités. Les SICAV peuvent posséder les 
immeubles nécessaires à leur fonctionnement. Un 
organisme de placement collectif en valeurs 
mobilières ne peut employer en titres d'un même 
émetteur plus de 5 p 100 de ses actifs.  

o b e i k a n d l . c o m



118 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les cas et les 
catégories de titres pour lesquels il peut être dérogé 
à cette limite. Un organisme de placement collectif 
en valeurs mobilières peut procéder à des prêts et 
emprunts de titres et à des emprunts d'espèces dans 
la limite d'une fraction de ses actifs. S'agissant des 
emprunts en espèces, cette limite ne peut être 
supérieure à 10 p 100 des actifs. Un organisme de 
placement collectif en valeurs mobilières ne peut 
détenir plus de 10 p 100 d'une même catégorie de 
valeurs mobilières d'un même émetteur. Un décret 
en Conseil d'Etat fixe les catégories de valeurs 
mobilières ainsi que les conditions dans lesquelles 
il peut être dérogé à cette limite. " ;  

35. Considérant que le paragraphe V de l'article 36 de la 
loi déférée a pour objet d'ajouter à l'article 25 de la 
loi du 23 décembre 1988 un alinéa supplémentaire 
ainsi conçu : " Des règles différentes selon les 
catégories d'organisme de placement collectif en 
valeurs mobilières peuvent être prévues par décret";  

36. Considérant que les auteurs de la saisine font valoir 
que ces dernières dispositions dessaisissent le 
pouvoir législatif en violation des articles 34 et 38 
de la Constitution ;  

37. Considérant que la détermination des catégories 
d'obligations applicables aux organismes de 
placement collectif en valeurs mobilières met en 
cause un principe fondamental du régime de la 
propriété et des obligations civiles et commerciales 
relevant, aux termes de l'article 34 de la 
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Constitution, du domaine de la loi ; que, dès lors, il 
n'appartenait pas au législateur de conférer au 
Gouvernement, sans restriction, le pouvoir de fixer 
" des règles différentes selon les catégories 
d'organisme " de placement en ce qui concerne la 
composition de leurs actifs ; qu'il y a donc lieu de 
déclarer non conformes à la Constitution les 
dispositions du paragraphe V de l'article 36 ;  
Sur l'article 43 relatif à la date d'installation de la 
Commission des opérations de bourse dans sa 
nouvelle composition :  

38. Considérant que l'article 43 de la loi est ainsi rédigé: 
" La Commission des opérations de bourse, dans sa 
composition existant à la date de publication de la 
présente loi, exerce les pouvoirs qui lui sont 
dévolus par l'ordonnance n° 67-833 du 28 
septembre 1967 précitée dans sa rédaction en 
vigueur à la même date jusqu'à l'installation de la 
commission dans la composition prévue par la 
présente loi. La date de l'installation est constatée 
par arrêté du ministre chargé de l'économie publié 
au Journal officiel de la République française. Les 
articles 6 et 13 de la présente loi entrent en vigueur 
à cette même date. " ;  

39. Considérant que les auteurs de la saisine soutiennent 
que par l'effet de cet article l'entrée en vigueur de 
plusieurs dispositions de la loi se trouve 
subordonnée à la publication d'un arrêté ministériel 
et qu'il y a par là même une violation des 
dispositions de la Constitution qui déterminent la 
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répartition des compétences entre la loi et le 
règlement ;  

40. Considérant que, dans les domaines de sa 
compétence, il est du pouvoir du législateur, sous 
réserve de l'application immédiate de la loi pénale 
plus douce, de fixer les conditions de mise en 
vigueur des règles qu'il édicte ; que, s'il lui est 
loisible de laisser au Gouvernement le soin de fixer 
la date à laquelle des dispositions législatives 
entreront en vigueur, il ne peut, sans par là même 
méconnaître la compétence qu'il tient de l'article 34 
de la Constitution, lui conférer sur ce point un 
pouvoir qui ne serait assorti d'aucune limite ;  

41. Considérant qu'il résulte des débats parlementaires 
qui ont précédé l'adoption de l'article 43 que le 
législateur a entendu voir correspondre la nouvelle 
composition de la Commission des opérations de 
bourse et l'entrée en vigueur des nouvelles 
compétences qui lui sont imparties ; qu'à cet effet, 
la date d'installation de la commission, dans sa 
composition résultant de l'article 2 de l'ordonnance 
n° 67-833 du 28 septembre 1967 tel qu'il est 
modifié par l'article 1er de la loi déférée, 
déterminera la date d'entrée en vigueur de plusieurs 
dispositions législatives ; que la date d'installation 
doit être rendue publique par la publication au 
Journal officiel de l'arrêté du ministre chargé de 
l'économie portant constatation de 
l'accomplissement de cette formalité ;  
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42. Considérant qu'en édictant ces dispositions le 
législateur n'a pas méconnu l'étendue de sa 
compétence dès lors, d'une part, que la désignation 
des membres de la Commission des opérations de 
bourse, dans sa nouvelle composition, devra 
intervenir au plus tard à l'expiration du mandat des 
membres la composant présentement, et que, 
d'autre part, le ministre chargé de l'économie sera 
tenu de constater, sans délai, la date d'installation 
de la commission dans sa nouvelle composition ; 
Sur l'article 10 :  

43. Considérant que l'article 10 de la loi a pour objet 
d'ajouter à l'ordonnance n° 67-833 du 28 septembre 
1967 un article 12-1 aux termes duquel " le 
président de la Commission des opérations de 
bourse ou son représentant peut, devant les 
juridictions civiles, pénales ou administratives, 
déposer des conclusions, intervenir ou exercer les 
droits réservés à la partie civile en ce qui concerne, 
d'une part, les infractions au titre II de la loi n° 66-
537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés 
commerciales, d'autre part, les infractions prévues 
par les articles 10, 10-1 et 10-3 " ;  

44. Considérant que le principe du respect des droits de 
la défense constitue un des principes fondamentaux 
reconnus par les lois de la République réaffirmés 
par le préambule de la Constitution du 27 octobre 
1946, auquel se réfère le préambule de la 
Constitution de 1958 ; qu'il implique, notamment 
en matière pénale, l'existence d'une procédure juste 
et équitable garantissant l'équilibre des droits des 
parties ;  
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45. Considérant qu'il ressort de la rédaction nouvelle 
donnée à l'article 12-1 de l'ordonnance du 28 
septembre 1967, rapprochée des autres dispositions 
de ce dernier texte, que l'autorité qui peut exercer, 
dans l'intérêt général, les poursuites, recueillir des 
charges et, le cas échéant, prononcer des sanctions 
dans le cadre d'une procédure administrative, se 
voit reconnaître à propos des mêmes faits, s'ils 
constituent les éléments d'une infraction pénale, le 
pouvoir d'intervenir et de se constituer partie civile 
et d'user de tous les droits afférents à cette qualité 
sans pour autant justifier d'un intérêt distinct de 
l'intérêt général ; qu'elle peut ainsi déclencher 
l'ouverture de poursuites pénales, intervenir dans le 
cours de l'instruction, participer aux débats de 
l'audience, demander l'allocation de dommages-
intérêts et exercer les voies de recours ;  

46. Considérant que le respect des droits de la défense 
fait obstacle à ce que la Commission des opérations 
de bourse puisse à l'égard d'une même personne et 
s'agissant des mêmes faits concurremment exercer 
les pouvoirs de sanction qu'elle tient de l'article 5 
de la loi déférée et la faculté d'intervenir et 
d'exercer tous les droits de la partie civile en vertu 
de l'article 10 de la loi ;  

47. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que 
l'article 10 de la loi déférée est contraire à la 
Constitution ;  

48. Considérant qu'en l'espèce il n'y a lieu pour le 
Conseil constitutionnel de soulever d'office aucune 
autre question de conformité à la Constitution de la 
loi soumise à son examen,  
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Décision n° 82-155 DC du 30 décembre 1982  

Loi de finances rec�fica�ve pour 1982 :(1 ) 

Le Conseil constitutionnel,  
Saisi les 20 et 21 décembre 1982 par M Claude Labbé, 
Mme Florence d'Harcourt, MM Michel Cointat, Didier 
Julia, Claude-Gérard Marcus, Tutaha Salmon, Roger 
Corrèze, Bruno Bourg-Broc, François Fillon, Henri de 
Gastines, Georges Tranchant, Mme Nicole de 
Hauteclocque, MM Serge Charles, Jean de Lipkowski, 
Jean-Louis Masson, René La Combe, Camille Petit, 
Michel Debré, Maurice Couve de Murville, Jacques 
Marette, Gabriel Kaspereit, Roland Vuillaume, Jean 
Falala, Jacques Chirac, Edouard Frédéric-Dupont, Mme 
Hélène Missoffe, MM Georges Gorse, Pierre-Bernard 
Cousté, Jacques Godfrain, Jacques Toubon, Pierre-
Charles Krieg, Michel Péricard, Bernard Pons, Alain 
Peyrefitte, Etienne Pinte, Marc Lauriol, Jean-Louis 
Goasduff, Yves Lancien, Pierre Mauger, Jean-Paul de 
Rocca Serra, Roland Nungesser, Philippe Séguin, Jean 
de Préaumont, Jean Foyer, Georges Delatre, Jacques 
Chaban-Delmas, Pierre Messmer, Pierre Weisenhorn, 
Pierre Bas, Michel Noir, Jean-Paul Charié, Jean-Charles 
Cavaillé, Jean Tiberi, Robert Galley, Antoine Gissinger, 
Jean Valleix, Germain Sprauer, Emile Bizet, Jacques 
Baumel, Olivier Guichard, Jean Narquin, Lucien Richard, 
Emmanuel Aubert, Robert-André Vivien, Michel 
Barnier, Hyacinthe Santoni, Michel Inchauspé, Daniel 

                                                

1 - Journal officiel du 31 décembre 1982, p:4034. 
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Goulet, Christian Bergelin, Jacques Lafleur, Gérard 
Chasseguet, Pierre Raynal, Gilbert Mathieu, Roger 
Lestas, Germain Gengenwin, Jean Bégault, Albert 
Brochard, Alain Madelin, René Haby, Philippe Mestre, 
Christian Bonnet, François d'Harcourt, Gilbert Gantier, 
Jacques Dominati, Edmond Alphandéry, Maurice 
Dousset, Charles Fèvre, Charles Millon, Joseph-Henri 
Maujoüan du Gasset, Georges Mesmin, Adrien Durand, 
Jean Briane, Jacques Fouchier, Jacques Blanc, Pascal 
Clément, Claude Birraux, Jean-Pierre Soisson, 
Francisque Perrut, Henri Bayard, Georges Delfosse, 
Francis Geng, Jean-Claude Gaudin, Jean Brocard, 
Robert Wagner, Lucien Richard, Raymond Barre, 
députés, dans les condi�ons prévues à l'ar�cle 61, 
alinéa 2, de la Cons�tu�on, de la conformité à celle-ci 
de la loi de finances rec�fica�ve pour 1982, telle qu'elle 
a été adoptée par le Parlement le 20 décembre 1982 ;  

Vu la Constitution ;  
Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi 
organique sur le Conseil constitutionnel, notamment le 
chapitre II du titre II de ladite ordonnance ;  
Ouï le rapporteur en son rapport ;  

Sur la procédure législative :  

1. Considérant que les députés auteurs de la saisine 
font valoir que, lors de la réunion de la commission 
mixte paritaire, le Gouvernement a fait connaître à 
celle-ci plusieurs amendements qu'il envisageait et 
dont certains introduisaient dans la loi des 
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dispositions fiscales totalement nouvelles ; que la 
commission mixte paritaire qui, tenant séance dans 
les locaux de l'Assemblée nationale, aurait dû suivre 
la procédure prescrite par son règlement, ne l'a pas 
fait ; que l'échec de la commission paritaire qui n'a 
pu élaborer aucun texte serait dû à cet ensemble de 
circonstances ; qu'ainsi, bien que la loi soumise à 
l'examen du Conseil constitutionnel ait été 
finalement votée par les deux assemblées, la 
nouvelle lecture ayant abouti à ces votes a procédé 
d'une viola�on de l'ar�cle 45 de la Cons�tu�on en 
raison des irrégularités ayant entaché le 
fonctionnement de la commission mixte paritaire et 
d'une viola�on de l'ar�cle 39 de la Cons�tution en 
ce que les amendements soumis à la commission 
mixte paritaire auraient dû être présentés en 
priorité à l'Assemblée nationale ;  

2. Considérant que ni les viola�ons alléguées du 
règlement de l'Assemblée nationale, ni les 
circonstances ayant provoqué l'échec de la 
commission mixte paritaire ne sont de nature à 
justifier une déclaration de non-conformité à la 
Cons�tu�on ; que les disposi�ons de l'ar�cle 45 de 
la Constitution relatives au fonctionnement des 
commissions mixtes paritaires ont été respectées ; 
que celles de l'ar�cle 39 ne l'ont pas moins été 
puisque, lors de la nouvelle lecture ayant suivi 
l'échec de la commission mixte paritaire, les 
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amendements incriminés ont été soumis en priorité 
à l'Assemblée nationale ;  

3. Considérant, dès lors, que la loi soumise à l'examen 
du Conseil constitutionnel a été votée selon une 
procédure législative régulière ;  
Sur la conformité à l'ar�cle 34 de la Cons�tu�on des 
ar�cles 17 (2°) et 19-I de la loi :  

4. Considérant que l'ar�cle 17 de la loi soumise à 
l'examen du Conseil constitutionnel modifie, dans 
son 1°, les taux de la taxe sur la publicité fixés par 
l'ar�cle L 233-21 du code des communes ; que le 2° 
du même article dispose : "Ces tarifs sont relevés 
chaque année, à compter de 1984, dans la même 
proportion que la limite inférieure de la septième 
tranche du barème de l'impôt sur le revenu " ; que 
l'ar�cle 19-I de la même loi détermine les taux de la 
taxe sur les emplacements publicitaires fixes et 
dispose dans son pénultième alinéa : "Les tarifs de 
la taxe prévus au présent article sont relevés 
chaque année dans la même proportion que la 
limite inférieure de la septième tranche du barème 
de l'impôt sur le revenu" ;  

5. Considérant que l'une et l'autre de ces disposi�ons 
de la loi soumise à l'examen du Conseil 
constitutionnel font droit dans leur principe aux 
exigences de l'ar�cle 34 de la Cons�tu�on, aux 
termes duquel la loi "fixe l'assiette, le taux et les 
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modalités de recouvrement des impositions de 
toutes natures" ;  

6. Considérant que les auteurs de la saisine font 
cependant valoir que la loi, en l'absence de toute 
indication non équivoque sur la date d'actualisation 
des taxes en question, laisse au pouvoir 
réglementaire la faculté de fixer le nouveau taux à 
une date de son choix entre le 1er janvier et le 31 
décembre de chaque année ;  

7. Considérant qu'il résulte des disposi�ons cri�quées 
que le relèvement éventuel du taux des taxes en 
cause s'opère automatiquement à la date d'entrée 
en vigueur du texte législatif relevant la limite 
inférieure de la septième tranche du barème de 
l'impôt sur le revenu, la première application de ce 
relèvement ne pouvant intervenir pour la taxe visée 
par l'ar�cle 17 (2°) avant 1984 et, pour la taxe visée 
par l'ar�cle 19-I antérieurement à la première 
modification du barème de l'impôt sur le revenu en 
vigueur à la date d'entrée en application de la loi 
soumise à l'examen du Conseil constitutionnel ; 
qu'ainsi la cri�que dirigée contre les ar�cles 17 (2°) 
et 19-I de la loi ne saurait être retenue ;  
Sur la conformité de la loi à l'ordonnance du 2 
janvier 1959 portant loi organique relative aux lois 
de finances : 

8. Considérant que les trois premiers alinéas de l'ar�cle 
1er de l'ordonnance susvisée sont ainsi conçus : 
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"Les lois de finances déterminent la nature, le 
montant et l'affectation des ressources et des 
charges de l'Etat, compte tenu d'un équilibre 
économique et financier qu'elles définissent. Les 
dispositions législatives destinées à organiser 
l'information et le contrôle du Parlement sur la 
gestion des finances publiques ou à imposer aux 
agents des services publics des responsabilités 
pécuniaires sont contenues dans les lois de 
finances. Les lois de finances peuvent également 
contenir toutes dispositions relatives à l'assiette, au 
taux et aux modalités de recouvrement des 
impositions de toute nature." ;  

9. Considérant que les députés auteurs de la saisine 
soutiennent que diverses dispositions de la loi 
soumise à l'examen du Conseil constitutionnel sont 
contraires à ces prescriptions ;  
En ce qui concerne l'ar�cle 21 de la loi :  

10. Considérant que le décret n° 46-2380 du 25 octobre 
1946 portant créa�on d'un conseil général à Saint-
Pierre-et-Miquelon comportait, outre des 
dispositions concernant la composition, le mode 
d'élection et le fonctionnement du conseil général 
de ce territoire, des dispositions relatives à ses 
attributions, notamment en matière de "mode 
d'assiette, de règles de perception et de tarifs des 
impôts, taxes et contributions de toute nature" ;  
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11. Considérant que la loi n° 82-104 du 29 janvier 1982 
complétant le code électoral et relative à l'élection 
des membres du conseil général de Saint-Pierre-et-
Miquelon modifie dans son ar�cle 1er la 
composition du conseil général du territoire ainsi 
que les modalités de l'élection de ses membres 
telles qu'elles résultaient antérieurement du décret 
du 25 octobre 1946 ;  

12. Considérant que, cependant, l'ar�cle 2 de ladite loi 
est ainsi conçu : "Le décret n° 46-2380 du 28 
octobre 1946 modifié portant créa�on d'un conseil 
général à Saint-Pierre-et-Miquelon est abrogé" ; 
que, prise à la lettre, cette disposition aurait pour 
effet de priver de ses attributions, notamment en 
matière fiscale, le conseil général du territoire ;  

13. Considérant que l'ar�cle 21 de la loi soumise à 
l'examen du Conseil constitutionnel a pour objet de 
substituer à cette formule générale d'abrogation 
une formule plus conforme à l'intention réelle du 
législateur de 1982 en limitant l'abroga�on du 
décret du 25 octobre 1946 aux disposi�ons 
contraires à la loi du 29 janvier 1982, de manière à 
laisser subsister sans équivoque les dispositions du 
décret de 1946 rela�ves aux a�ribu�ons du conseil 
général de Saint-Pierre-et-Miquelon, notamment en 
matière fiscale ;  

14. Considérant, ainsi, que l'ar�cle 21 de la loi a pour 
objet non exclusif mais essentiel la consécration des 
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attributions du conseil général du territoire en 
matière fiscale avant l'ouverture de l'année 
budgétaire nouvelle ; que cet objet est au nombre 
de ceux qui relèvent d'une loi de finances ; que, par 
suite, les cri�ques dirigées contre l'ar�cle 21 de la 
loi ne sauraient être accueillies ;  
En ce qui concerne l'ar�cle 23 :  

15. Considérant que les disposi�ons de l'ar�cle 23 de la 
loi ont pour objet de modifier les conditions de 
répartition entre les communes intéressées de la 
dotation supplémentaire instituée par l'article L 
234-14 du code des communes ; que, comme le 
font valoir les auteurs de la saisine, elles ne 
modifient en rien le montant global de ladite 
dotation qui a le caractère d'un prélèvement, et 
non d'une dépense de l'Etat ; que, par suite, l'article 
23 est étranger à l'objet des lois de finances ;  

16. Considérant dès lors que l'ar�cle 23 de la loi aété 
adopté selon une procédure contraire à la 
Constitution ;  
En ce qui concerne l'article 24 :  

17. Considérant que, si les disposi�ons du paragraphe II 
de l'ar�cle 24 de la loi n'ont pas en elles-mêmes un 
objet fiscal, elles prévoient l'affectation partielle à 
des emplois d'intérêt général de certaines sommes 
en contrepartie du bénéfice d'un régime fiscal 
particulier défini par le paragraphe I ; que les 
dispositions des deux paragraphes sont étroitement 
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liées les unes aux autres et que leur ensemble peut 
donc faire l'objet des dispositions d'une loi de 
finances ; qu'ainsi la critique dirigée contre le 
paragraphe II de l'ar�cle 24 ne saurait être retenue ;  
En ce qui concerne l'ar�cle 31 :  

18. Considérant que, dans ses deux alinéas dont les 
disposi�ons sont indivisibles, l'ar�cle 31 tend à 
permettre aux sociétés Usinor et Sacilor de 
bénéficier pour leurs emprunts sous forme 
d'obligations convertibles d'une bonification 
d'intérêts plus élevée que celle qui serait possible 
en vertu des dispositions législatives en vigueur ; 
que l'octroi d'une telle dérogation qui impose des 
charges à l'Etat n'est pas étranger aux objets d'une 
loi de finances ; qu'ainsi la critique adressée à 
l'alinéa 1er de l'ar�cle 31 de la loi ne saurait être 
retenue ;  
En ce qui concerne l'ar�cle 32-I :  

19. Considérant que l'ar�cle 32-I tend à élargir le 
champ des opérations statutairement permises aux 
sociétés agréées pour le financement des 
économies d'énergie ins�tuées par l'ar�cle 30 de la 
loi n° 80-531 du 15 juillet 1980 ; que lesdites 
sociétés bénéficient de divers avantages fiscaux ; 
que, par suite, les mesures élargissant le champ de 
leurs opérations et donc l'extension desdits 
avantages peuvent figurer dans une loi de finances ; 
que, dès lors, la cri�que dirigée contre l'ar�cle 32-I 
de la loi ne saurait être retenue ;  
En ce qui concerne l'ar�cle 35 de la loi :  
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20. Considérant que l'ar�cle L 481-1 du code de la 
construction institue au profit de la caisse des prêts 
aux organismes d'HLM une redevance due par les 
sociétés d'économie mixte pour les emprunts 
qu'elles contractent auprès de cette caisse en 
applica�on de l'ar�cle L 351-2 du même code ; que 
l'objet de l'ar�cle 35 de la loi soumise au Conseil 
constitutionnel est uniquement de permettre le 
prélèvement sur cette redevance d'une 
participation aux frais de fonctionnement de la 
fédération groupant lesdites sociétés ;  

21. Considérant que cet objet est étranger à ceux qui 
peuvent relever d'une loi de finances ; que, dès lors, 
l'ar�cle 35 de la loi soumise à l'examen du Conseil 
constitutionnel doit être déclaré non conforme à la 
Constitution ;  
En ce qui concerne l'ar�cle 29 de la loi :  

22. Considérant, d'une part, que le paragraphe I de 
l'ar�cle 29 de la loi tend à la cession à un 
établissement public nouveau des créances 
détenues par l'Etat sur les sociétés d'économie 
mixte concessionnaires d'autoroutes, à charge de 
remboursement futur de ces créances par 
l'établissement public à l'Etat ; que le paragraphe II 
prévoit diverses mesures tendant soit à avancer la 
date du remboursement de leurs créances par 
certaines de ces sociétés à l'établissement public, 
soit à permettre à celui-ci de consentir des avances;  
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Décision n° 86-224 DC du 23 janvier 1987  

Loi transférant à la juridiction judiciaire le 
contentieux des décisions du Conseil de la 
concurrence : (1 ) 

Le Conseil cons�tu�onnel a été saisi, le 24 
décembre 1986, par MM. Pierre Joxe, Lionel Jospin, 
Pierre Mauroy, Louis Mermaz, Christian Goux, Jean-
Pierre Michel, Henri Fiszbin, Alain Richard, Jean-Claude 
Chupin, Olivier Stirn, Mme Gisèle Stiévenard, MM. 
André Clert, François Loncle, Pierre Ortet, André 
Billardon, Charles Pistre, Robert Le Foll, Edmond Hervé, 
Augustin Bonrepaux, Joseph Menga, Mme Jacqueline 
Osselin, M Georges Le Baill, Mme Marie-France Lecuir, 
MM. Jean-Hugues Colonna, Jacques Santrot, Mme 
Odile Sicard, MM. Jean-Claude Portheault, Jean-Paul 
Durieux, Jean-Michel Boucheron (Charente), Louis 
Darinot, Pierre Garmendia, Jean-Michel Boucheron 
(Ille-et-Vilaine), Gérard Welzer, Claude Bartolone, 
Philippe Puaud, Charles Metzinger, Bernard Derosier, 
André Ledran, Mme Catherine Lalumière, MM. Guy 
Malandain, Alain Barrau, Roger-Gérard 
Schwartzenberg, Mme Yvette Roudy, MM. Jean-Jack 
Queyranne, Jean Auroux, Nicolas Alfonsi, Jean Anciant, 
Pierre Bérégovoy, Alain Calmat, Jean-Claude Cassaing, 
Guy Chanfrault, Daniel Chevallier, Jean-Pierre 
Chevènement, Michel Coffineau, Michel Crépeau, 
Gérard Fuchs, Michel Sapin, Jean-Pierre Fourré, Roland 

                                                

1 - Journal officiel du 25 janvier 1987, p: 924. 
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Florian, Job Durupt, Jean-Claude Dessein, Mme Marie 
Jacq, députés, dans les conditions prévues à l'ar�cle 61, 
alinéa 2, de la Cons�tu�on, de la conformité à celle-ci 
de la loi transférant à la juridiction judiciaire le 
contentieux des décisions du conseil de la concurrence.  

Le Conseil constitutionnel,  
Vu la Constitution ; Vu l'ordonnance n° 58-1067 du 7 
novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil 
constitutionnel, notamment les articles figurant au 
chapitre II du titre II de ladite ordonnance ;  
Le rapporteur ayant été entendu ;  

1. Considérant qu'en applica�on de l'ar�cle 38 de la 
Cons�tu�on la loi n° 86-793 du 2 juillet 1986, 
publiée au Journal officiel du 3 juillet 1986, a 
autorisé le Gouvernement à prendre par voie 
d'ordonnances diverses mesures d'ordre 
économique et social ; que cette autorisation était 
donnée pour une durée de six mois à compter de la 
publication de la loi ; que le projet de loi portant 
ratification des ordonnances devait être déposé 
devant le Parlement au plus tard le 31 décembre 
1986 ;  

2. Considérant que, sur le fondement de ladite loi, sont 
intervenues diverses ordonnances, notamment 
l'ordonnance n° 86-1243 du 1er décembre 1986 
relative à la liberté des prix et de la concurrence ; 
que, le 21 décembre 1986, le Gouvernement a 
déposé sur le bureau de l'Assemblée nationale un 
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projet de loi portant ratification de huit 
ordonnances dont celle du 1er décembre 1986 ; 
qu'à ce jour le Parlement n'a pas statué sur ce 
projet de loi ;  

3. Considérant que l'ordonnance du 1er décembre 
1986 crée un conseil de la concurrence ; qu'au 
nombre des attributions dudit conseil figure le 
pouvoir de prendre deux sortes de mesures à 
l'encontre des entreprises ou des personnes 
auxquelles seraient reprochées des pratiques 
anticoncurrentielles ;  

4. Considérant en premier lieu que l'ar�cle 12 de 
l'ordonnance dispose que le conseil de la 
concurrence peut prendre des mesures 
conservatoires pouvant comporter une suspension 
de la pratique concernée ainsi que l'injonction aux 
intéressés de revenir à l'état antérieur ; que le 
quatrième alinéa de l'ar�cle 12 prévoit que ces 
mesures "peuvent faire l'objet d'un recours en 
référé devant le président de la section du 
contentieux du Conseil d'État" ;  

5. Considérant en second lieu que l'ar�cle 13 de 
l'ordonnance confère au conseil de la concurrence 
le pouvoir d'ordonner aux intéressés de mettre fin 
aux pratiques anticoncurrentielles dans un délai 
déterminé ou d'imposer des conditions particulières 
ainsi que celui d'infliger des sanctions pécuniaires 
applicables soit immédiatement, soit en cas 
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d'inexécution des injonctions ; que le montant 
maximum de ces sanc�ons pécuniaires est de 5 % 
du montant du chiffre d'affaires hors taxes réalisé 
en France au cours du dernier exercice clos ou, si le 
contrevenant n'est pas une entreprise, de 10 
millions de francs ; que l'ar�cle 14 dispose que, en 
outre, de telles sanctions pécuniaires peuvent être 
prises si les mesures et injonctions prévues aux 
ar�cles 12 et 13 ne sont pas respectées ;  

6. Considérant que l'article 15 de l'ordonnance dispose: 
"Les décisions du conseil de la concurrence sont 
communiquées aux intéressés et au ministre chargé 
de l'économie qui peuvent, dans les deux mois, 
former un recours de pleine juridiction devant le 
Conseil d'État.- Les décisions sont publiées au 
Bulletin officiel de la concurrence, de la 
consommation et de la répression des fraudes. Le 
ministre chargé de l'économie veille à leur 
exécution.- Le recours n'est pas suspensif." ;  

7. Considérant que les députés auteurs de la saisine 
défèrent au Conseil constitutionnel la loi transférant 
à la juridiction judiciaire le contentieux des 
décisions du conseil de la concurrence, 
définitivement votée le 20 décembre 1986 ;  

8. Considérant que ladite loi dispose : "Ar�cle 1er.- Le 
quatrième alinéa de l'ar�cle 12 de l'ordonnance n° 
86-1243 du 1er décembre 1986 rela�ve à la liberté 
des prix et de la concurrece est ainsi rédigé : "La 
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décision du conseil peut faire l'objet d'un recours, 
dans les dix jours suivant sa notification, devant la 
cour d'appel de Paris qui statue dans les quinze 
jours de sa saisine".- Ar�cle 2.- Le premier alinéa de 
l'ar�cle 15 de l'ordonnance n° 86-1243 du 1er 
décembre 1986 précitée est ainsi rédigé : "Les 
décisions du conseil de la concurrence sont 
notifiées aux intéressés et au ministre chargé de 
l'économie qui peuvent, dans le délai d'un mois, 
introduire un recours devant la cour d'appel de 
Paris" ;  

9. Considérant que les députés auteurs de la saisine 
demandent au Conseil constitutionnel de se 
prononcer sur la conformité à la Constitution de la 
loi précitée, notamment en tant qu'elle transfère à 
une juridiction de l'ordre judiciaire la mission de 
statuer sur les recours formés contre les décisions 
du conseil de la concurrence ;  

10. Considérant que les auteurs de la saisine font en 
outre valoir que, en modifiant certains articles de 
l'ordonnance du 1er décembre 1986, les 
dispositions de la loi soumise à l'examen du Conseil 
constitutionnel impliquent ratification législative 
des autres articles de l'ordonnance et qu'il 
appartient dès lors au Conseil constitutionnel de se 
prononcer sur la conformité à la Constitution des 
mesures ainsi ratifiées ;  
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11. Considérant ainsi qu'il convient pour le Conseil 
d'examiner, en premier lieu, la conformité à la 
Constitution de la procédure législative ayant abouti 
à la loi qui lui est déférée, en second lieu, la 
conformité à la Constitution des dispositions 
transférant à la cour d'appel de Paris le contrôle des 
décisions du conseil de la concurrence, enfin 
l'existence et, le cas échéant, la conformité à la 
Constitution de la ratification implicite par le 
législateur de tout ou partie des dispositions de 
l'ordonnance du 1er décembre 1986 ;  
- SUR LA PROCEDURE LEGISLATIVE :  

12. Considérant que la loi soumise à l'examen du 
Conseil cons�tu�onnel modifie les ar�cles 12 et 15 
de l'ordonnance du 1er décembre 1986 prise, dans 
le cadre de l'ar�cle 38 de la Cons�tu�on, en vertu 
de la loi du 2 juillet 1986, alors que ce�e dernière 
loi accordait au Gouvernement l'autorisation de 
statuer par voie d'ordonnances jusqu'à une date 
postérieure à celle à laquelle la loi présentement 
examinée a été votée ;  

13. Considérant que l'ar�cle 41 de la Cons�tu�on 
dispose : "S'il apparaît au cours de la procédure 
législative qu'une proposition ou un amendement 
n'est pas du domaine de la loi ou est contraire à une 
déléga�on accordée en vertu de l'ar�cle 38, le 
Gouvernement peut opposer l'irrecevabilité.- En cas 
de désaccord entre le Gouvernement et le 
Président de l'assemblée intéressée, le Conseil 
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constitutionnel, à la demande de l'un ou de l'autre, 
statue dans un délai de huit jours" ;  

14. Considérant qu'au cours de la discussion devant le 
Parlement de la proposition de loi qui est à l'origine 
de la loi présentement examinée, le Gouvernement 
n'a opposé aucune irrecevabilité comme il aurait eu 
la faculté de le faire ; qu'ainsi la procédure 
législative suivie n'a comporté aucune 
méconnaissance de la Constitution ;  
- SUR LE TRANSFERT A LA JURIDICTION JUDICIAIRE 
DU CONTROLE DES DECISIONS DU CONSEIL DE LA 
CONCURRENCE :  

15. Considérant que les disposi�ons des ar�cles 10 et 
13 de la loi des 16 et 24 août 1790 et du décret du 
16 fruc�dor An III qui ont posé dans sa généralité le 
principe de séparation des autorités administratives 
et judiciaires n'ont pas en elles-mêmes valeur 
constitutionnelle ; que, néanmoins, conformément 
à la conception française de la séparation des 
pouvoirs, figure au nombre des "principes 
fondamentaux reconnus par les lois de la 
République" celui selon lequel, à l'exception des 
matières réservées par nature à l'autorité judiciaire, 
relève en dernier ressort de la compétence de la 
juridiction administrative l'annulation ou la 
réformation des décisions prises, dans l'exercice des 
prérogatives de puissance publique, par les 
autorités exerçant le pouvoir exécutif, leurs agents, 
les collectivités territoriales de la République ou les 
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organismes publics placés sous leur autorité ou leur 
contrôle ;  

16. Considérant cependant que, dans la mise en oeuvre 
de ce principe, lorsque l'application d'une 
législation ou d'une réglementation spécifique 
pourrait engendrer des contestations contentieuses 
diverses qui se répartiraient, selon les règles 
habituelles de compétence, entre la juridiction 
administrative et la juridiction judiciaire, il est 
loisible au législateur, dans l'intérêt d'une bonne 
administration de la justice, d'unifier les règles de 
compétence juridictionnelle au sein de l'ordre 
juridictionnel principalement intéressé ;  

17. Considérant que, si le conseil de la concurrence, 
organisme administratif, est appelé à jouer un rôle 
important dans l'application de certaines règles 
relatives au droit de la concurrence, il n'en demeure 
pas moins que le juge pénal participe également à 
la répression des pratiques anticoncurrentielles 
sans préjudice de celle d'autres infractions 
intéressant le droit de la concurrence ; qu'à des 
titres divers le juge civil ou commercial est appelé à 
connaître d'actions en responsabilité ou en nullité 
fondées sur le droit de la concurrence ; que la loi 
présentement examinée tend à unifier sous 
l'autorité de la cour de cassation l'ensemble de ce 
contentieux spécifique et ainsi à éviter ou à 
supprimer des divergences qui pourraient 
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apparaître dans l'application et dans l'interprétation 
du droit de la concurrence ;  

18. Considérant dès lors que cet aménagement précis 
et limité des règles de compétence juridictionnelle, 
justifié par les nécessités d'une bonne 
administration de la justice, ne méconnaît pas le 
principe fondamental ci-dessus analysé tel qu'il est 
reconnu par les lois de la République ;  

19. Mais considérant que la loi déférée au Conseil 
constitutionnel a pour effet de priver les justiciables 
d'une des garanties essentielles à leur défense ;  

20. Considérant en effet que le troisième alinéa de 
l'ar�cle 15 de l'ordonnance du 1er décembre 1986 
dispose que le recours formé contre une décision 
du conseil de la concurrence "n'est pas suspensif" ; 
que cette disposition n'aurait pas fait obstacle à ce 
que, conformément à l'ar�cle 48 de l'ordonnance n° 
45-1708 du 31 juillet 1945 et au décret n° 63-766 du 
30 juillet 1963, le Conseil d'État pût, à la demande 
du requérant, accorder un sursis à l'exécution de la 
décision attaquée si son exécution risquait 
d'entraîner des conséquences difficilement 
réparables et si les moyens énoncés dans la requête 
paraissaient sérieux et de nature à justifier 
l'annulation de la décision attaquée ;  

21. Considérant au contraire, que la cour d'appel de 
Paris, substituée par la loi présentement examinée 
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au Conseil d'État, saisie d'un recours contre une 
décision du conseil de la concurrence, ne pourrait 
prononcer aucune mesure de sursis à exécution ; 
qu'en effet, la loi a laissé subsister dans son 
intégralité le troisième alinéa de l'ar�cle 15 de 
l'ordonnance du 1er décembre 1986 et n'a pas 
donné à la cour d'appel le pouvoir de différer 
l'exécution d'une décision de caractère non 
juridictionnel frappée d'un recours auquel est dénié 
tout effet suspensif, et ceci quelle que soit la gravité 
des conséquences de l'exécution de la décision et le 
sérieux des moyens invoqués contre celle-ci ;  

22. Considérant que, compte tenu de la nature non 
juridictionnelle du conseil de la concurrence, de 
l'étendue des injonctions et de la gravité des 
sanctions pécuniaires qu'il peut prononcer, le droit 
pour le justiciable formant un recours contre une 
décision de cet organisme de demander et 
d'obtenir, le cas échéant, un sursis à l'exécution de 
la décision attaquée constitue une garantie 
essentielle des droits de la défense ;  

23. Considérant dès lors que les disposi�ons de l'ar�cle 
2 de la loi présentement examinée ne sont pas 
conformes à la Constitution ; que, les dispositions 
de l'ar�cle 1er n'en étant pas séparables, la loi doit, 
dans son ensemble, être regardée comme non 
conforme à la Constitution ;  
- SUR LES DISPOSITIONS DE L'ORDONNANCE DU 1er 
DECEMBRE 1986 :  
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24. Considérant qu'en principe il n'est pas exclu que la 
ratification de tout ou partie des dispositions d'une 
des ordonnances visées à l'ar�cle 38 de la 
Constitution puisse résulter d'une loi qui, sans avoir 
cette ratification pour objet direct, l'implique 
nécessairement ; que, saisi d'une loi de cette 
nature, il appartiendrait au Conseil constitutionnel 
de dire si la loi comporte effectivement ratification 
de tout ou partie des dispositions de l'ordonnance 
en cause et, dans l'affirmative, si les dispositions 
auxquelles la ratification confère valeur législative 
sont conformes à la Constitution ;  

25. Mais, considérant en l'espèce que la déclara�on de 
non conformité à la Constitution qui doit, pour les 
raisons sus-énoncées, être prononcée à l'encontre 
de la loi présentement examinée prive celle-ci 
d'effet ; que, dès lors, en tout état de cause, 
l'ordonnance du 1er décembre 1986 est et demeure 
dans sa totalité, jusqu'à l'intervention d'une loi la 
ratifiant, un texte de valeur réglementaire dont la 
régularité juridique ne peut être appréciée par le 
Conseil constitutionnel ;  

Décide :  

Article premier : La loi transférant à la juridiction 
judiciaire le contentieux des décisions du conseil de la 
concurrence est contraire à la Constitution.  

Ar�cle 2 : La présente décision sera publiée au 
Journal officiel de la République française.  

 

o b e i k a n d l . c o m



144 

Décision n° 86-217 DC du 18 septembre 1986  

Loi relative à la liberté de communication : (1 ) 

Le Conseil cons�tu�onnel a été saisi, le 18 août 
1986, par MM. Pierre Joxe, Lionel Jospin, Jean-Jack 
Queyranne, Bernard Schreiner, Dominique Strauss-
Kahn, Charles Hernu, Mme Ginette Leroux, MM. André 
Lejeune, Jean Lacombe, Jean Beaufils, Paul Dhaille, Jean 
Laurain, Raymond Douyère, Jean-Michel Belorgey, Jean 
Anciant, Jean-Hugues Colonna, Mme Catherine 
Lalumière, MM. Alain Barrau, Robert Chapuis, Job 
Durupt, Jean-Claude Portheault, André Clert, Mme 
Yvette Roudy, MM. Christian Laurissergues, Jean 
Oehler, Mme Martine Frachon, M André Ledran, Mme 
Gisèle Stievenard, M Jean Auroux, Mmes Jacqueline 
Osselin, Marie-France Lecuir, MM. Jean-Michel 
Boucheron (Ille-et-Vilaine), Philippe Bassinet, André 
Bellon, Alain Richard, Jean Proveux, Roland Carraz, 
Mme Odile Sicard, MM. André Laignel, Bernard 
Derosier, Louis Mexandeau, Guy Bêche, Guy 
Malandain, Alain Vivien, Claude Bartolone, Michel 
Sapin, Roger-Gérard Schwartzenberg, Alain Calmat, 
Marcel Wacheux, Maurice Adevah-P uf, Michel Pezet, 
Jean Le Garrec, Jean Giovannelli, Jacques Guyard, 
André Labarrère, Roland Dumas, Mmes Edith Cresson, 
Véronique Neiertz, Catherine Trautmann, MM. Jean-
Pierre Sueur, Pierre Bourguignon, Jean-Claude Chupin, 
Henri Fiszbin, Henri Emmanuelli, Gilbert Bonnemaison, 

                                                

1 - Journal officiel du 19 septembre du 1986 p:1129. 
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Jack Lang, Olivier Stirn, Joseph Franceschi, Guy-Michel 
Chauveau, André Billardon, Philippe Puaud, Michel 
Berson, Jean-Pierre Worms, Guy Chanfrault, Jacques 
Maheas, Henri Prat, Augustin Bonrepaux, Jean-Claude 
Dessein, Georges Le Baill et Henri Nallet, députés, dans 
les conditions prévues à l'ar�cle 61, alinéa 2, de la 
Constitution, de la conformité à celle-ci de la loi relative 
à la liberté de communication ;  

Le Conseil constitutionnel,  
Vu la Constitution ; Vu l'ordonnance n° 58-1067 du 7 
novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil 
constitutionnel, notamment les articles figurant au 
chapitre II du titre II de ladite ordonnance ;  
Le rapporteur ayant été entendu ;  

1. Considérant que les auteurs de la saisine contestent 
la conformité à la Constitution de la loi relative à la 
liberté de communication en faisant porter 
l'essentiel de leurs griefs sur quatre aspects 
fondamentaux de la loi qui intéressent 
respectivement le remplacement de la Haute 
autorité de la communication audiovisuelle par la 
Commission nationale de la communication et des 
libertés, le régime des autorisations d'utilisation des 
fréquences hertziennes, le pluralisme de la 
communication et le transfert au secteur privé de la 
société T.F.1. ; qu'ils cri�quent également un 
certain nombre de dispositions particulières de la 
loi ; - SUR LE REMPLACEMENT DE LA HAUTE 
AUTORITE DE LA COMMUNICATION AUDIOVISUELLE 
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PAR LA COMMISSION NATIONALE DE LA 
COMMUNICATION ET DES LIBERTES :  

2. Considérant que la loi soumise à l'examen du Conseil 
cons�tu�onnel énonce, dans son ar�cle 1er, alinéa 
1, que "L'établissement et l'emploi des installa�ons 
de télécommunication, l'exploitation et l'utilisation 
des services de télécommunication sont libres" et 
précise, dans le deuxième alinéa du même article, 
que "Cette liberté ne peut être limitée, dans le 
respect de l'égalité de traitement, que dans la 
mesure requise par les besoins de la défense 
nationale, par les exigences de service public ainsi 
que par la sauvegarde de l'ordre public, de la liberté 
et de la propriété d'autrui et de l'expression 
pluraliste des courants d'opinion" ; qu'aux termes 
de l'ar�cle 3 "Il est ins�tué une Commission 
nationale de la communication et des libertés qui a 
pour mission de veiller au respect des principes 
définis à l'ar�cle 1er.- La commission veille à assurer 
l'égalité de traitement et à favoriser la libre 
concurrence et l'expression pluraliste des courants 
d'opinion.- Elle garantit aux citoyens l'accès à une 
communication libre.- Elle veille à la défense et à 
l'illustration de la langue française." ; que le titre I 
détermine le statut de la Commission nationale de 
la communication et des libertés et précise ses 
attributions ; que le titre VIII de la loi consacré aux 
"Dispositions transitoires et finales" dispose 
notamment que la Commission nationale de la 
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communication et des libertés prendra la suite, à 
compter de sa date d'installation, de la Haute 
autorité de la communication audiovisuelle ;  

3. Considérant que les auteurs de la saisine sou�ennent 
que "la mise en oeuvre moderne de la liberté de 
communication proclamée par l'ar�cle 11 de la 
Déclara�on de 1789 suppose l'existence d'une 
instance indépendante" chargée de veiller au 
respect des principes constitutionnels en matière 
de communication audiovisuelle ; que 
l'indépendance d'un tel organisme implique que le 
législateur lui-même ne puisse mettre fin de façon 
anticipée au mandat de ses membres ; que, faute 
d'avoir prévu le maintien en fonction des membres 
composant la Haute autorité de la communication 
audiovisuelle jusqu'à l'expiration de leur mandat, 
les ar�cles 96 et 99 de la loi méconnaissent des 
exigences de valeur constitutionnelle ;  

4. Considérant qu'il est à tout moment loisible au 
législateur, statuant dans le domaine qui lui est 
réservé par l'ar�cle 34 de la Cons�tu�on, de 
modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci 
en leur substituant, le cas échéant, d'autres 
dispositions ; qu'il ne lui est pas moins loisible 
d'adopter, pour la réalisation ou la conciliation 
d'objectifs de nature constitutionnelle, des 
modalités nouvelles dont il lui appartient 
d'apprécier l'opportunité et qui peuvent comporter 
la modification ou la suppression de dispositions 
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législatives qu'il estime inutiles ; que, cependant, 
l'exercice de ce pouvoir ne saurait aboutir à priver 
de garanties légales des exigences de caractère 
constitutionnel ;  

5. Considérant que la subs�tu�on à la Haute autorité 
de la communication audiovisuelle, créée par 
l'ar�cle 12 de la loi n° 82-652 du 29 juillet 1982, de 
la Commission nationale de la communication et 
des libertés n'a pas, à elle seule, pour effet de priver 
de garanties légales des exigences de caractère 
constitutionnel ; que, dès lors, le législateur pouvait, 
sans méconnaître aucune règle non plus qu'aucun 
principe de valeur constitutionnelle, décider de 
mettre fin, au moment de cette substitution choisi 
par lui, au mandat des membres de la Haute 
autorité de la communication audiovisuelle ; que le 
moyen invoqué ne peut qu'être écarté ;  
- SUR LE REGIME JURIDIQUE D'UTILISATION DES 
FREQUENCES HERTZIENNES :  

6. Considérant que, selon les auteurs de la saisine, la 
rareté des fréquences hertziennes jointe au fait que 
le développement de la télévision par voie 
hertzienne intéresse au plus haut point l'exercice 
des libertés publiques, fait que l'espace hertzien 
appartient au domaine public et que ce mode de 
communication constitue un service public par 
nature, qui répond à des exigences 
constitutionnelles ; qu'ils en déduisent que les 
ar�cles 25, 27, 28, 30 et 31 de la loi, qui perme�ent 
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la création de chaînes de télévision par voie 
hertzienne dans le cadre d'un régime d'autorisation 
administrative, exclusif de l'application des règles 
du service public, sont, pour ce seul motif, 
contraires à la Constitution ; qu'il est soutenu 
également que les exigences d'intérêt général ne 
pouvaient être satisfaites que dans le cadre de la 
concession de service public ;  

7. Considérant qu'aux termes de l'ar�cle 11 de la 
Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen : 
"La libre communication des pensées et des 
opinions est un des droits les plus précieux de 
l'homme ; tout citoyen peut donc parler, écrire, 
imprimer librement, sauf à répondre de l'abus de 
cette liberté, dans les cas déterminés par la loi." ;  

8. Considérant qu'il appar�ent au législateur, 
compétent en vertu de l'ar�cle 34 de la Constitution 
pour fixer les règles concernant les garanties 
fondamentales accordées aux citoyens pour 
l'exercice des libertés publiques, de concilier, en 
l'état actuel des techniques et de leur maîtrise, 
l'exercice de la liberté de communication telle 
qu'elle résulte de l'ar�cle 11 de la Déclara�on des 
Droits de l'Homme, avec, d'une part, les contraintes 
techniques inhérentes aux moyens de la 
communication audiovisuelle et, d'autre part, les 
objectifs de valeur constitutionnelle que sont la 
sauvegarde de l'ordre public, le respect de la liberté 
d'autrui et la préservation du caractère pluraliste 
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des courants d'expression socioculturels auxquels 
ces modes de communication, par leur influence 
considérable, sont susceptibles de porter atteinte ;  

9. Considérant que, pour la réalisation ou la conciliation 
de ces objectifs, le législateur n'est pas tenu de 
soumettre l'ensemble de la télévision par voie 
hertzienne au régime juridique applicable aux 
services publics ni d'adopter un régime de 
concession ; qu'en effet, ce mode de 
communication ne constitue pas une activité de 
service public ayant son fondement dans des 
dispositions de nature constitutionnelle ; que, par 
suite et quelle que soit la nature juridique de 
l'espace hertzien, il est loisible au législateur de 
soumettre le secteur privé de la communication 
audiovisuelle à un régime d'autorisation 
administrative, sous réserve d'assurer la garantie 
des objectifs de valeur constitutionnelle ci-dessus 
rappelés ; que le moyen invoqué ne peut donc être 
retenu ;  
- SUR LE PLURALISME DANS LES SERVICES DE 
COMMUNICATION DIFFUSES PAR VOIE HERTZIENNE 
TERRESTRE OU PAR SATELLITE :  

10. Considérant que les auteurs de la saisine font valoir 
que les dispositions de la loi destinées à garantir le 
pluralisme de la communication audiovisuelle et 
plus généralement le pluralisme de la 
communication sont imprécises quant à leur 
contenu et plus encore insuffisantes quant à leur 
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domaine d'intervention ; que le fait pour le 
législateur de ne pas édicter de règles visant à 
limiter la "concentration multimédia" est d'autant 
plus grave qu'il s'agit là de la préservation d'un 
objectif de valeur constitutionnelle et qu'il serait 
difficile, en la matière, de remettre en cause dans 
l'avenir des situations existantes intéressant une 
liberté publique qui auraient été légalement 
acquises ; qu'en outre, les dispositions relatives au 
pluralisme dans le domaine de la communication 
audiovisuelle sont insuffisantes ou inopérantes ; 
qu'il en va ainsi de l'ar�cle 39 qui n'édicte de 
limitation en matière de participation au capital 
d'une société privée titulaire d'une autorisation 
relative à un service national de télévision par voie 
hertzienne qu'au sein d'une même société et qui ne 
fait pas obstacle à ce qu'une même personne puisse 
devenir ac�onnaire, à concurrence de 25 pour cent, 
dans de nombreuses sociétés ; que l'ar�cle 41 est 
tout aussi inopérant car il permet à un même 
opérateur, à la condition de créer ou d'acquérir des 
chaînes de télévision dans des zones différentes, de 
disposer en fait d'une couverture nationale ; que, 
par ailleurs, le pluralisme est menacé par le 
transfert de la société nationale de programme 
T.F.1. au secteur privé ;  

11. Considérant que le pluralisme des courants 
d'expression socioculturels est en lui-même un 
objectif de valeur constitutionnelle ; que le respect 
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de ce pluralisme est une des conditions de la 
démocratie ; que la libre communication des 
pensées et des opinions, garan�e par l'ar�cle 11 
de la Déclaration des Droits de l'Homme et du 
Citoyen de 1789, ne serait pas effec�ve si le public 
auquel s'adressent les moyens de communication 
audiovisuelle n'était pas à même de disposer, aussi 
bien dans le cadre du secteur public que dans celui 
du secteur privé, de programmes qui garantissent 
l'expression de tendances de caractères différents 
dans le respect de l'impératif d'honnêteté de 
l'information ; qu'en définitive, l'objectif à réaliser 
est que les auditeurs et les téléspectateurs qui 
sont au nombre des destinataires essentiels de la 
liberté proclamée par l'ar�cle 11 de la Déclara�on 
de 1789 soient à même d'exercer leur libre choix 
sans que ni les intérêts privés ni les pouvoirs 
publics puissent y substituer leurs propres 
décisions, ni qu'on puisse en faire les objets d'un 
marché ;  

12. Considérant que l'ar�cle 1er de la loi, qui dispose 
que la liberté de l'exploitation et de l'utilisation 
des services de télécommunication peut être 
limitée dans la mesure requise par la sauvegarde 
de l'expression pluraliste des courants d'opinion, 
de même que l'ar�cle 3, qui ins�tue une 
Commission nationale de la communication et des 
libertés chargée en particulier de favoriser 
l'expression pluraliste des courants d'opinion, sont 
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conformes à la Constitution ; qu'il convient 
d'examiner si les modalités de mise en oeuvre des 
principes énoncés par les ar�cles 1er et 3 de la loi 
le sont également ; que cette mise en oeuvre 
repose, pour partie, sur des règles posées par la loi 
et qui sont directement applicables, pour partie, 
sur des règles qui seront précisées par décret et 
dont l'application effective dépendra de 
l'intervention de la Commission nationale de la 
communication et des libertés, selon des 
modalités qui diffèrent suivant qu'il s'agit du 
secteur public ou du secteur privé ;  
. En ce qui concerne le pluralisme dans le secteur 
public :  

13. Considérant que, pour le secteur public, le 
législateur a fixé lui-même certaines règles 
destinées à garantir le pluralisme des courants de 
pensée socioculturels ; qu'au nombre de ces 
règles, il y a lieu de men�onner l'ar�cle 16, alinéa 
1, de la loi qui, combiné avec les disposi�ons de 
l'ar�cle L. 167-1 du code électoral qui demeurent 
en vigueur, assure aux groupements politiques le 
libre accès au service public de la radiodiffusion 
télévision pendant les campagnes électorales ; 
que, de même, si l'ar�cle 54 de la loi prévoit que le 
Gouvernement peut à tout moment faire diffuser 
par les sociétés nationales de programme toutes 
les déclarations ou communications qu'il juge 
nécessaires, il est prévu que les émissions  
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annoncées à ce titre peuvent donner lieu à un droit de 
réplique ; que le premier alinéa de l'ar�cle 55 de la 
loi place sous le contrôle du bureau de chaque 
assemblée la retransmission des débats des 
assemblées parlementaires ; que le second alinéa 
du même article prévoit qu'"un temps d'émission 
est accordé aux formations politiques 
représentées par un groupe dans l'une ou l'autre 
des assemblées du Parlement ainsi qu'aux 
organisations syndicales et professionnelles 
représentatives à l'échelle nationale" ; que, dans 
son ar�cle 56, la loi fait obliga�on à la société 
na�onale de programme visée au 2° de l'ar�cle 44, 
de programmer le dimanche matin des émissions à 
caractère religieux consacrées aux principaux 
cultes pratiqués en France ;  

14. Considérant qu'en sus des règles ainsi énoncées, 
l'ar�cle 13 de la loi dispose, dans son premier 
alinéa, que "La Commission nationale de la 
communication et des libertés veille par ses 
recommandations au respect de l'expression 
pluraliste des courants de pensée et d'opinion 
dans les programmes des sociétés nationales de 
programme et notamment pour les émissions 
d'information politique" ; que ces dispositions 
impliquent que la commission est tenue d'exercer 
la mission qui lui est confiée par la loi et que les 
recommandations qu'elle prend à cet effet 
revêtent un caractère obligatoire et peuvent, tout 
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comme d'ailleurs le refus par la commission de 
faire usage des pouvoirs qu'elle tient de la loi, être 
contestées devant le juge de l'excès de pouvoir ;  

15. Considérant enfin, que les obligations imposées aux 
sociétés et à l'établissement public composant le 
secteur public de la communication audiovisuelle 
sont précisées dans des cahiers des charges fixés 
par décret, qui doivent être préalablement soumis 
à la Commission nationale de la communication et 
des libertés, dont l'avis motivé est rendu public ; 
que ces cahiers des charges doivent 
nécessairement se conformer aux principes 
fondamentaux du service public et notamment au 
principe d'égalité et à son corollaire le principe de 
neutralité du service ;  

16. Considérant que ces diverses disposi�ons 
permettent d'assurer le respect de l'objectif de 
pluralisme dans le secteur public de la 
communication audiovisuelle ;  
. En ce qui concerne le pluralisme dans le secteur 
privé :  

17. Considérant qu'afin de prendre en compte, dans le 
secteur privé, l'objectif de préservation du 
caractère pluraliste des courants d'expression 
socioculturels, la loi a adopté, dans ses ar�cles 28 
à 31, des disposi�ons dont la mise en oeuvre est 
confiée, cas par cas, à la Commission nationale de 
la communication et des libertés, et, dans ses 
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ar�cles 38, 39 et 41, des disposi�ons des�nées à 
réglementer la possibilité pour une même 
personne d'être titulaire de plusieurs autorisations 
ou d'exercer une influence prépondérante au sein 
d'une société titulaire d'une autorisation ; 
qu'enfin, en vertu du deuxième alinéa de l'article 
16 : "Pour la durée des campagnes électorales, la 
commission adresse des recommandations aux 
exploitants des services de communication 
audiovisuelle autorisés en vertu de la présente 
loi." ;  
- Quant à l'étendue des pouvoirs de la Commission 
nationale de la communication et des libertés :  

18. Considérant qu'en vertu des disposi�ons de l'ar�cle 
28 de la loi, l'exploita�on des services de 
communication audiovisuelle diffusés par voie 
hertzienne terrestre ou par satellite autres que 
ceux assurés par le secteur public, est 
subordonnée "au respect d'obligations 
particulières définies par la commission et 
souscrites par le titulaire, compte tenu de 
l'étendue de la zone desservie, du respect de 
l'égalité de traitement entre les différents services 
et des conditions de concurrence propres à chacun 
d'eux" ; qu'aux termes du troisième alinéa de 
l'ar�cle 28 "Ces obliga�ons portent sur un ou 
plusieurs des points suivants : 1° une durée 
minimale de programmes propres ; 2° l'honnêteté 
et le pluralisme de l'information et des 
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programmes ; 3° un temps minimal consacré à la 
diffusion d'oeuvres d'expression originale française 
en première diffusion en France ; 4° une 
contribution minimale à des actions culturelles, 
éduca�ves ou de défense des consommateurs ; 5° 
une contribution minimale à la diffusion 
d'émissions de radiodiffusion sonore ou de 
télévision dans les départements, territoires et 
collectivités territoriales d'outre-mer ; 6° une 
contribution minimale à la diffusion à l'étranger 
d'émissions de radiodiffusion sonore ou de 
télévision ; 7° le temps maximum consacré à la 
publicité" ;  

19. Considérant que l'ar�cle 29 de la loi, qui définit les 
conditions d'octroi des autorisations d'usage des 
fréquences pour la diffusion des services de 
radiodiffusion sonore par voie hertzienne, dispose 
dans son huitième alinéa que "La commission 
accorde les autorisations en appréciant l'intérêt de 
chaque projet pour le public, compte tenu 
notamment : 1° de l'expérience acquise par le 
candidat dans les ac�vités de communica�on, 2° 
du financement et des perspectives d'exploitation 
du service ; 3° de la nécessité de diversifier les 
opérateurs et d'assurer le pluralisme des idées et 
des opinions ; 4° des engagements du candidat 
quant à la diffusion d'oeuvres d'expression 
originale française en première diffusion en 
France; 5° de la nécessité d'éviter les abus de 
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position dominante et les pratiques entravant la 
concurrence en ma�ère de communica�on ; 6° du 
partage des ressources publicitaires entre la presse 
écrite et les services de communication 
audiovisuelle" ;  

20. Considérant que l'ar�cle 30 de la loi, qui définit les 
conditions d'octroi des autorisations d'usage des 
fréquences pour la diffusion des services de 
télévision par voie hertzienne terrestre, dispose 
dans son quatrième alinéa que "la commission 
accorde l'autorisation en appréciant l'intérêt de 
chaque projet pour le public, compte tenu 
notamment des critères figurant aux six derniers 
alinéas de l'ar�cle 29 et des engagements que le 
candidat souscrit dans l'un ou plusieurs des 
domaines suivants : 1° diffusion des programmes 
éduca�fs et culturels ; 2° ac�ons culturelles ou 
éduca�ves ; 3° contribution à la diffusion 
d'émissions de télévision dans les départements, 
territoires et collectivités territoriales d'outre-mer; 
4° contribu�on à la diffusion à l'étranger 
d'émissions de télévision ; 5° concours 
complémentaire au soutien financier de l'industrie 
cinématographique et de l'industrie de 
programmes audiovisuels dans les conditions 
d'affectation fixées par la loi de finances" ;  

21. Considérant que l'ar�cle 31 de la loi, qui est rela�f à 
l'usage des fréquences de diffusion affectées à la 
radiodiffusion sonore et à la télévision par 
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satellite, dispose dans son second alinéa que "La 
commission accorde l'autorisation en fonction des 
critères mentionnés aux six derniers alinéas de 
l'ar�cle 29 et des engagements figurant aux cinq 
derniers alinéas de l'ar�cle 30" ;  

22. Considérant que les disposi�ons des ar�cles 28 à 31 
doivent être interprétées à la lumière des 
principes posés par la loi en ses ar�cles 1er et 3 qui 
font obligation à la Commission nationale de la 
communication et des libertés de préserver, par 
priorité, "l'expression pluraliste des courants 
d'opinion" ; qu'en particulier, dans l'hypothèse où 
il n'existe qu'une seule fréquence dans une zone 
donnée, il appartiendra à la commission d'imposer 
au bénéficiaire de l'autorisation des obligations 
destinées à assurer une expression libre et 
pluraliste des idées et des courants d'opinion ; que 
les mêmes obligations devront être prescrites dans 
le cas où l'existence de plusieurs fréquences, bien 
que relevant d'opérateurs différents, ne suffirait 
pas à garantir le pluralisme ; que toute autre 
interprétation qui conduirait à conférer à la 
commission un pouvoir discrétionnaire pour 
l'applica�on des ar�cles 28 à 31 de la loi, sans la 
soumettre au respect du cadre impérativement 
défini par les ar�cles 1er et 3, serait contraire à la 
Constitution ;  

23. Considérant au surplus, que, dans l'exercice de ses 
compétences, la Commission nationale de la 
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communication et des libertés sera, à l'instar de 
toute autorité administrative, soumise à un 
contrôle de légalité qui pourra être mis en oeuvre 
tant par le Gouvernement, qui est responsable 
devant le Parlement de l'activité des 
administrations de l'État, que par toute personne 
qui y aurait intérêt ;  

24. Considérant dès lors, que les ar�cles 28 à 31 dela loi 
ne sont pas, par eux-mêmes, contraires à la 
Constitution ;  
- Quant au contrôle des concentrations :  

25. Considérant que, dans le domaine du contrôle des 
concentrations, la loi déférée confie, en son article 
17, une mission générale de proposi�on et de 
surveillance à la Commission nationale de la 
communication et des libertés et, par ses articles 
38, 39 et 41, règlemente la possibilité pour une 
même personne d'être titulaire de plusieurs 
autorisations relatives à un service de 
communication audiovisuelle ou d'exercer une 
influence prépondérante au sein d'une société 
titulaire d'une autorisation ;  

26. Considérant que l'ar�cle 17 de la loi dispose : "La 
Commission nationale de la communication et des 
libertés adresse des recommandations au 
Gouvernement pour le développement de la 
concurrence dans les activités de communication 
audiovisuelle.- Elle est habilitée à saisir les 
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autorités administratives ou judiciaires pour 
connaître des pratiques restrictives de la 
concurrence et des concentrations économiques. 
Ces mêmes autorités peuvent la saisir pour avis." ;  

27. Considérant que l'ar�cle 38 fait obliga�on à toute 
personne physique ou morale qui vient à détenir 
toute frac�on supérieure ou égale à 20 pour cent 
du capital ou des droits de vote aux assemblées 
générales d'une société titulaire d'une autorisation 
relative à un service de communication 
audiovisuelle d'en informer la Commission 
nationale de la communication et des libertés dans 
le délai d'un mois à compter du franchissement de 
ces seuils ; que le non-respect de ces prescriptions 
est passible d'une amende de 6 000 F. à 120 000 
F., comme le prévoit l'ar�cle 75 de la loi ;  

28. Considérant que l'ar�cle 39 de la loi dispose : "Une 
même personne ne peut acquérir une 
participation ayant pour effet de porter, 
directement ou indirectement, sa part à plus de 25 
pour cent du capital d'une société privée titulaire 
d'une autorisation relative à un service de 
télévision par voie hertzienne, dès lors que ce 
service dessert l'ensemble du territoire 
métropolitain de la France" ; que la 
méconnaissance de ces dispositions est, 
conformément à l'ar�cle 77 de la loi, passible 
d'une amende de 100 000 F. à un million de francs;  
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29. Considérant que, selon le premier alinéa de l'ar�cle 
41 de la loi, une personne qui dispose déjà d'un 
réseau de diffusion en modulation de fréquence 
desservant l'ensemble du territoire national ne 
peut devenir titulaire d'une ou plusieurs 
autorisations d'usage de fréquences pour la 
diffusion en modulation de fréquence de services 
de radiodiffusion sonore par voie hertzienne 
terrestre que dans la mesure où la population 
recensée dans les zones qu'elle dessert sur le 
fondement des nouvelles autorisations est 
inférieure ou égale à quinze millions d'habitants ; 
que le deuxième alinéa du même article dispose 
qu'une personne titulaire d'un service de 
télévision diffusé par voie hertzienne terrestre 
dans une zone déterminée ne peut devenir 
titulaire d'une autorisation relative à un service de 
même nature diffusé en tout ou en partie dans la 
même zone ; que les limitations ainsi énoncées 
visent, comme il est précisé au troisième alinéa de 
l'ar�cle 41, aussi bien la personne titulaire de 
l'autorisation que celle qui contrôle, directement 
ou indirectement, le titulaire ; que ces diverses 
règles s'appliquent sous réserve des dispositions 
de la loi n° 77-806 du 19 juillet 1977 rela�ve au 
contrôle de la concentration économique et à la 
répression des ententes ; que le non-respect des 
prescrip�ons de l'ar�cle 41 est passible des 
sanc�ons administra�ves visées à l'ar�cle 42, et, le 
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cas échéant, des sanctions pénales prévues à 
l'ar�cle 78 de la loi.  

30. Considérant enfin, que les dispositions susanalysées 
sont destinées, comme cela ressort des 
abroga�ons prononcées par l'ar�cle 110 (2°) de la 
loi, à se substituer à la législation ayant pour objet 
de limiter les concentrations et d'assurer le respect 
du pluralisme dans le domaine de la 
communication et, en particulier, aux dispositions 
des ar�cles 80 et 82 modifiés de la loi n° 82-652 du 
29 juillet 1982 ;  

31. Considérant que l'ar�cle 39 de la loi n'interdit 
nullement à une même personne d'être titulaire 
d'une par�cipa�on pouvant aller jusqu'à 25 pour 
cent du capital de plusieurs sociétés privées 
titulaires chacune d'entre elles d'une autorisation 
relative à un service de télévision par voie 
hertzienne desservant l'ensemble du territoire 
métropolitain ; que cet article n'édicte aucune 
limitation quant à la participation d'une même 
personne au capital de sociétés titulaires 
d'autorisations de service de télévision par voie 
hertzienne sur des parties du territoire ;  

32. Considérant que ni l'ar�cle 39, ni aucune autre 
disposition de la loi n'édictent de limitation à 
l'octroi à une même personne d'autorisations 
concernant la radiotélévision par câble ;  
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33. Considérant que l'ar�cle 41 ne prend pas en 
compte, dans les limitations qu'il édicte, la 
situation des personnes titulaires d'autorisations 
de radiodiffusion sur les grandes ondes ; qu'il ne 
limite pas davantage la possibilité pour une même 
personne d'être titulaire simultanément, 
d'autorisations d'usage de fréquences pour la 
diffusion de services de radiodiffusion sonore par 
voie hertzienne terrestre, et d'autorisations pour 
l'exploitation de services de télévision diffusés par 
voie hertzienne ; qu'en ce qui concerne les services 
de télévision par voie hertzienne, le deuxième 
alinéa de l'ar�cle 41 se borne à prohiber le cumul 
par une même personne de deux autorisations 
dans une même zone géographique, sans faire 
obstacle à ce qu'une même personne puisse 
éventuellement se voir accorder, dans le même 
temps, une ou plusieurs autres autorisations 
permettant la desserte de l'ensemble du territoire, 
soit au titre d'un service national, soit par le biais 
d'un réseau de services locaux ;  

34. Considérant que, si les disposi�ons de l'ar�cle 17 de 
la loi, de même que celles de l'ar�cle 41 
permettent de lutter contre l'abus de position 
dominante dans le domaine de la communication, 
cette circonstance ne saurait, à elle seule, assurer 
le respect de l'objectif constitutionnel de 
pluralisme ;  
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35. Considérant qu'aux termes de l'ar�cle 34 de la 
Constitution : "La loi fixe les règles concernant : ... 
les garanties fondamentales accordées aux 
citoyens pour l'exercice des libertés publiques" ; 
qu'en raison de l'insuffisance des règles énoncées 
par les ar�cles 39 et 41 de la loi pour limiter les 
concentrations susceptibles de porter atteinte au 
pluralisme, le législateur a méconnu sa 
compétence au regard de l'ar�cle 34 de la 
Constitution ; qu'au demeurant, du fait des 
lacunes de la loi, risquent de se développer, en 
particulier dans une même zone géographique, 
des situations caractérisées par des 
concentrations, non seulement dans le domaine 
de l'audiovisuel, mais également au regard de 
l'ensemble des moyens de communication dont 
l'audiovisuel est une des composantes essentielles;  

36. Considérant qu'en l'état, les disposi�ons des 
ar�cles 39 et 41 de la loi ne sa�sfont pas, à elles 
seules, à l'exigence constitutionnelle de 
préservation du pluralisme, ni dans le secteur de la 
communication audiovisuelle, ni dans celui de la 
communication en général ; que par suite, les 
ar�cles 39 et 41 de la loi doivent être déclarés non 
conformes à la Constitution ; que, par voie de 
conséquence, doit être supprimée dans le texte de 
l'ar�cle 77 la men�on de l'article 39 ;  

37. Considérant en outre, que du fait des insuffisances 
des dispositions de la loi relatives au contrôle des 
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concentrations, la Commission nationale de la 
communication et des libertés ne serait pas à 
même, dans l'exercice des compétences qu'elle 
�ent des ar�cles 28 à 31 de la loi, de faire 
pleinement droit à l'exigence constitutionnelle de 
limitation des concentrations afin d'assurer le 
respect du pluralisme ; qu'il suit de là, que les 
ar�cles 28 à 31 de la loi doivent être regardés 
comme inséparables des ar�cles 39 et 41 qui ne 
sont pas conformes à la Constitution ; que sont 
également inséparables de ces articles, dans le 
texte de l'ar�cle 10, la men�on de l'ar�cle 31, dans 
le texte des ar�cles 70 et 71, la men�on des 
ar�cles 30 et 31, dans le texte de l'ar�cle 90-III et 
dans celui de l'ar�cle 94, la référence aux ar�cles 
29 et 30 ; qu'enfin, compte tenu de ce qui précède, 
le deuxième alinéa de l'ar�cle 105 de la loi, qui se 
réfère aux ar�cles 29 et 30 pour fixer la durée de 
validité d'autorisations précédemment délivrées 
ne peut être maintenu ;  
- SUR LE TRANSFERT AU SECTEUR PRIVE DE LA 
SOCIETE NATIONALE DE PROGRAMME 
"TELEVISION FRANCAISE 1" :  

38. Considérant que le �tre IV de la loi, in�tulé "De la 
cession de la société nationale de programme 
"Télévision française 1"", prévoit le transfert au 
secteur privé du capital de cette société ; que, 
selon les auteurs de la saisine, ce transfert est 
critiquable à un quadruple point de vue ; qu'en 
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effet, la privatisation de la chaîne de télévision 
na�onale par voie hertzienne T.F.1. ne peut se 
faire que dans le cadre du régime de la concession 
de service public ; que la cession de 50 pour cent 
du capital de la société d'État à un groupe unique 
d'acquéreurs est contraire aux exigences du 
pluralisme ; qu'elle contredit également les 
principes constitutionnels relatifs à la concurrence 
; qu'enfin, les conditions de la vente sont 
contraires au principe d'égalité ;  
. En ce qui concerne la non-application du régime 
de la concession de service public :  

39. Considérant que, ainsi qu'il a été dit 
précédemment, il est loisible au législateur de 
soumettre le secteur privé de la communication 
audiovisuelle à un régime d'autorisation 
administrative ; que, de même, le législateur 
pouvait soumettre la société nationale de 
programme "Télévision française 1", une fois 
transférée du secteur public au secteur privé, à un 
régime d'autorisation administrative, sans être 
tenu d'avoir recours à un régime de concession de 
service public ;  
. En ce qui concerne la situation, au regard du 
pluralisme, de la société T.F.1. :  

40. Considérant que les auteurs de la saisine 
soutiennent qu'est contraire aux exigences du 
pluralisme l'acquisi�on de T.F.1., première chaîne 
française de télévision, par un unique groupe 
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d'acquéreurs ; qu'en effet, avec la loi adoptée, ce 
serait 40 pour cent de l'audience actuelle de la 
télévision qui d'un seul coup se trouverait entre les 
mains d'un unique groupe de repreneurs ; que la 
seule solution constitutionnellement acceptable 
aurait consisté à prescrire une diffusion des 
ac�ons de T.F.1. plus large que celle qui en 
remet50 pour cent à un seul groupe ;  

41. Considérant que, dans son ar�cle 58, la loi prévoit 
que le transfert au secteur privé du capital de la 
société nationale de programme "Télévision 
française 1" s'effectuera d'abord par la cession de 
50 pour cent du capital à un groupe d'acquéreurs 
désigné par la Commission nationale de la 
communication et des libertés dans les conditions 
fixées par les ar�cles 62 à 64 ; qu'il est précisé, par 
l'ar�cle 58, qu'un groupe d'acquéreurs s'entend de 
deux ou plusieurs personnes physiques ou 
morales, agissant conjointement mais non pas 
indivisément et prenant des engagements 
solidaires ; que, s'il s'agit de personnes morales, 
aucune d'entre elles ne doit contrôler, 
directement ou indirectement, une autre personne 
morale agissant conjointement avec elle ; 
qu'ensuite, 10 pour cent du capital de la société 
T.F.1. sont proposés aux salariés de l'entreprise et 
40 pour cent du capital font l'objet d'un appel 
public à l'épargne ;  
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42. Considérant qu'il résulte des disposi�ons 
combinées des ar�cles 62 et 64 de la loi que la 
procédure de désignation du groupe d'acquéreurs 
revêt un caractère public ; que les groupes 
d'acquéreurs dont les candidatures ont été 
admises doivent présenter un projet d'exploitation 
du service qui comprend notamment les 
obligations inscrites à un cahier des charges établi 
par décret en conseil d'État ; que le cahier des 
charges doit, aux termes du deuxième alinéa de 
l'ar�cle 62 de la loi, contenir des obligations 
minimales touchant les "règles générales de 
programmation, notamment l'honnêteté et le 
pluralisme de l'information et des programmes" ; 
qu'il s'ensuit nécessairement que le respect du 
pluralisme revêt, pour le groupe d'acquéreurs, un 
caractère impératif ; qu'au surplus, la désignation 
par la Commission nationale de la communication 
et des libertés du groupe cessionnaire devra tenir 
compte, ainsi qu'il est dit au deuxième alinéa de 
l'ar�cle 64 de la loi, de la triple nécessité de 
diversifier les opérateurs, d'assurer le pluralisme 
des opinions et d'éviter les abus de position 
dominante ; que la commission devra, sans 
préjudice de toutes autres dispositions législatives 
ou réglementaires applicables, assurer la limitation 
de la concentration dans l'ensemble du secteur de 
la communication, lors du choix du groupe 
d'acquéreurs ;  
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43. Considérant qu'en raison des règles ainsi fixées, 
tant pour la désignation du groupe d'acquéreurs 
que pour la définition de ses obligations au regard 
du pluralisme, les disposi�ons de l'ar�cle 58 de la 
loi ne sont pas contraires à la Constitution ;  
. En ce qui concerne le respect des règles de la 
concurrence :  

44. Considérant que les auteurs de la saisine 
sou�ennent que la reprise de T.F.1. par un groupe 
unique d'acquéreurs porte atteinte au "principe de 
concurrence entre les activités privées" qui se 
déduit implicitement mais nécessairement du 
neuvième alinéa du Préambule de la Constitution 
de 1946, aux termes duquel : "Tout bien, toute 
entreprise, dont l'exploitation a ou acquiert les 
caractères d'un service public national ou d'un 
monopole de fait, doit devenir la propriété de la 
collec�vité" ; qu'en effet, la société T.F.1., une fois 
privatisée, sera avantagée, tant vis-à-vis des 
services de télévision par voie hertzienne du 
secteur public qui doivent supporter des 
obligations de service public que vis-à-vis des 
services analogues du secteur privé qui ne 
disposeront pas d'une audience comparable à celle 
de la société T.F.1. ;  

45. Considérant que, si le neuvième alinéa du 
Préambule de la Cons�tu�on de 1946 fait obstacle 
à ce qu'une loi confère un monopole à l'échelon 
national à une entreprise privée, tel n'est pas 
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l'objet des dispositions de la loi déférée, qui ne 
transfèrent au secteur privé qu'une seule société 
nationale de programme en matière de télévision 
hertzienne parmi celles composant le secteur 
public et qui, combinées en tant que de raison 
avec les disposi�ons de la loi n° 82-652 du 29 
juillet 1982 qui demeureront en vigueur, laissent 
ouverte la possibilité de création d'autres services 
de télévision par voie hertzienne terrestre ; 
qu'ainsi le moyen doit être écarté ;  
. En ce qui concerne la fixation de la valeur de la 
société nationale de programme "Télévision 
française 1" :  

46. Considérant que les auteurs de la saisine font grief 
aux règles retenues par l'ar�cle 59 de la loi pour la 
détermina�on de la valeur de la société T.F.1. 
d'être contraires au principe d'égalité devant les 
charges publiques ; qu'en effet, le groupe de 
repreneurs bénéficiera d'un privilège exorbitant 
puisque, en ne versant que 50 pour cent du prix du 
capital de la société, il sera assuré de bénéficier de 
100 pour cent du pouvoir au sein de celle-ci ; qu'au 
surplus, si la mise sur le marché de 40 pour cent 
des actions ne remportait pas le succès escompté, 
l'État serait contraint de conserver les actions 
invendues tout en ayant perdu tout pouvoir dans 
la société une fois celle-ci privatisée ;  

47. Considérant que la Cons�tu�on s'oppose à ce que 
des biens ou des entreprises faisant partie de 
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patrimoines publics soient cédés à des personnes 
poursuivant des fins d'intérêt privé pour des prix 
inférieurs à leur valeur ; que cette règle découle du 
principe d'égalité ; qu'elle ne trouve pas moins un 
fondement dans les dispositions de la Déclaration 
des Droits de l'Homme de 1789 rela�ves au droit 
de propriété et à la protection qui lui est due ; que 
cette protection ne concerne pas seulement la 
propriété privée des particuliers mais aussi, à un 
titre égal, la propriété de l'État et des autres 
personnes publiques ;  

48. Considérant, d'une part, que, dans son premier 
alinéa, l'ar�cle 59 de la loi énonce que "La société 
na�onale de programme "Télévision française 1" 
ne peut être cédée qu'à un prix au moins égal à la 
valeur de ladite société" ; que la détermination de 
la valeur est, en vertu de l'alinéa 2 du même 
article, réalisée par la commission de la 
priva�sa�on créée par la loi n° 86-912 du 6 août 
1986, c'est-à-dire par un collège d'experts 
indépendants ; que cette évaluation doit, 
conformément au quatrième alinéa de l'ar�cle 59, 
être conduite selon les méthodes objectives 
couramment pratiquées en matière de cession 
totale ou partielle d'actifs de sociétés en tenant 
compte du cahier des charges servant de base à la 
cession, de l'actif net et des élément incorporels, 
des perspectives de bénéfices de la société, de la 
valeur de ses filiales ainsi que de tous éléments de 
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nature à contribuer à sa valorisation boursière ; 
que l'énoncé même de ces règles implique que le 
prix d'acquisition d'un ensemble d'actions donnant 
à un groupe d'acquéreurs le contrôle de la société 
soit fixé en tenant compte de cet avantage 
spécifique ;  

49. Considérant, d'autre part, que dans l'éventualité où 
l'État resterait propriétaire d'une fraction 
minoritaire du capital de la société T.F.1. à la suite 
d'un appel public à l'épargne qui s'avérerait en 
tout ou partie infructueux, il n'en résulterait pas 
nécessairement une atteinte à ses intérêts 
patrimoniaux dans la mesure où la valeur des 
actions majoritaires cédées à un groupe 
d'acquéreurs aurait été fixée conformément aux 
conditions énoncées ci-dessus ; qu'à cet égard, il 
était loisible au législateur, comme le fait l'article 
66 de la loi présentement examinée, d'écarter 
l'application, une fois opérée la cession de la 
moitié du capital à un groupe d'acquéreurs, des 
disposi�ons de l'ar�cle 12 de la loi n° 49-985 du 25 
juillet 1949 qui garan�ssent à l'État, au sein des 
conseils d'administration des sociétés dans 
lesquelles il dé�ent 10 pour cent du capital, un 
nombre de sièges proportionnel à sa participation ;  

50. Considérant que, dans ces condi�ons, manque en 
fait le moyen tiré de ce que les règles de cession 
du capital de la société T.F.1. à un groupe 

o b e i k a n d l . c o m



176 

d'acquéreurs seraient contraires au principe 
d'égalité ;  

- SUR LES AUTRES MOYENS INVOQUES PAR LES 
AUTEURS DE LA SAISINE :  
. En ce qui concerne l'ar�cle 5 :  

51. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de 
l'ar�cle 5 de la loi : "Les fonc�ons de membre de la 
Commission nationale de la communication et des 
libertés sont incompatibles avec tout mandat 
électif, tout emploi public et toute activité 
professionnelle." ;  

52. Considérant que, selon les auteurs de la saisine, ces 
dispositions, en tant qu'elles édictent une 
incompatibilité applicable aux parlementaires, 
sont contraires aux disposi�ons de l'ar�cle 25 de la 
Constitution qui réservent à la loi organique le soin 
de fixer le régime des incompatibilités applicables 
aux membres du Parlement ; qu'en outre, seule la 
Constitution pouvait prévoir une incompatibilité à 
l'égard des membres du Gouvernement ;  

53. Considérant, d'une part, qu'aux termes du premier 
alinéa de l'ar�cle L.O. 142 du code électoral 
"l'exercice des fonctions publiques non électives 
est incompatible avec le mandat de député", sous 
les exceptions énumérées au deuxième alinéa du 
même article qui concernent respectivement les 
professeurs de l'enseignement supérieur et, dans 
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les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de 
la Moselle, les ministres des cultes et les délégués 
du Gouvernement dans l'administration des cultes; 
que les mêmes dispositions sont applicables au 
mandat de sénateur en vertu de l'ar�cle L.O. 297 
du code électoral ; qu'il en résulte que les 
fonctions de membre de la Commission nationale 
de la communication et des libertés, qui 
constituent des fonctions publiques non électives, 
sont incompatibles avec tout mandat 
parlementaire ; que, dans ces conditions, le rappel 
par la loi ordinaire d'une règle antérieurement 
fixée par la loi organique ne constitue pas une 
violation de l'ar�cle 25 de la Cons�tu�on ;  

54. Considérant, d'autre part, qu'en vertu de l'ar�cle 23 
de la Constitution les fonctions de membre du 
Gouvernement sont incompatibles avec "tout 
emploi public" ; que, dès lors, le fait que 
l'incompatibilité édictée par l'ar�cle 5 de la loi soit 
applicable aux membres du Gouvernement, loin 
de méconnaître l'ar�cle 23 de la Cons�tu�on, en 
constitue, au contraire, une exacte application ;  
. En ce qui concerne l'attribution à la Commission 
nationale de la communication et des libertés d'un 
pouvoir réglementaire :  

55. Considérant qu'en vertu du premier alinéa de 
l'ar�cle 6 de la loi, celles des décisions de la 
Commission nationale de la communication et des 
libertés, men�onnées aux ar�cles 22, 27 et au 
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deuxième alinéa de l'ar�cle 34 "qui présentent un 
caractère réglementaire", sont transmises au 
Premier ministre qui peut, dans les quinze jours, 
demander à la commission une nouvelle 
délibération ;  

56. Considérant qu'il est soutenu par les auteurs de la 
saisine que la dévolution du pouvoir réglementaire 
à la commission méconnaît les dispositions de 
l'ar�cle 21 de la Cons�tu�on qui a�ribuent au 
Premier ministre le pouvoir réglementaire sous 
réserve des disposi�ons de l'ar�cle 13 concernant 
la compétence du Président de la République pour 
les décrets et ordonnances délibérés en Conseil 
des Ministres ;  

57. Considérant que les deux premiers alinéas de 
l'ar�cle 21 de la Cons�tu�on sont ainsi conçus : 
"Le Premier ministre dirige l'action du 
Gouvernement. Il est responsable de la Défense 
Nationale. Il assure l'exécution des lois. Sous 
réserve des disposi�ons de l'ar�cle 13, il exerce le 
pouvoir réglementaire et nomme aux emplois 
civils et militaires.- Il peut déléguer certains de ses 
pouvoirs aux ministres." ;  

58. Considérant que ces disposi�ons confèrent au 
Premier ministre, sous réserve des pouvoirs 
reconnus au Président de la République, l'exercice 
du pouvoir réglementaire à l'échelon national ; 
qu'elles ne font cependant pas obstacle à ce que le 
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législateur confie à une autorité de l'État autre que 
le Premier ministre, le soin de fixer, dans un 
domaine déterminé et dans le cadre défini par les 
lois et règlements, des normes permettant de 
mettre en oeuvre une loi ;  

59. Considérant que l'ar�cle 62 de la loi renvoie, dans la 
première phrase de son deuxième alinéa, à un 
décret en Conseil d'État le soin de fixer le cahier 
des charges servant de base à la cession de la 
société na�onale de programme T.F.1. ; que 
l'ar�cle 62 précise que : "Ce cahier des charges, qui 
reprend les règles générales fixées selon les 
modalités prévues à l'ar�cle 27 pour les services 
de télévision diffusés par voie hertzienne terrestre, 
contient des obligations minimales" portant sur 
divers points ; que l'ar�cle 27-II de la loi, auquel il 
est ainsi fait référence, dispose que la Commission 
nationale de la communication et des libertés fixe, 
pour l'exploitation de chaque catégorie de services 
de communication audiovisuelle diffusés par voie 
hertzienne terrestre ou par satellite autres que 
ceux assurés par les sociétés nationales de 
programme, les règles générales de 
programmation et les conditions générales de 
production des oeuvres diffusées ;  

60. Considérant qu'en prévoyant que les normes 
édictées par le Gouvernement, agissant par décret 
en Conseil d'État, pour assurer l'exécution de 
l'ar�cle 62 de la loi, seront subordonnées aux 
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règles générales fixées par la Commission 
nationale de la communication et des libertés en 
applica�on de l'ar�cle 27-II, le législateur a 
méconnu les disposi�ons de l'ar�cle 21 de la 
Constitution ; que, par suite, sans que soit mise en 
cause l'étendue des obligations devant figurer au 
cahier des charges conformément aux ar�cles 27 
et 62, sont contraires à la Cons�tu�on, dans le 
texte du deuxième alinéa de l'ar�cle 62 de la loi, 
les mots "qui reprend les règles générales fixées 
selon les modalités prévues à l'ar�cle 27 pour les 
services de télévision diffusés par voie hertzienne 
terrestre" ;  

61. Considérant, en revanche, que les autres 
attributions conférées par les ar�cles 22, 27 et 34 
de la loi à la Commission nationale de la 
communication et des libertés ne méconnaissent 
pas les dispositions de l'ar�cle 21 de la 
Constitution ; . En ce qui concerne l'ar�cle 13 :  

62. Considérant que les auteurs de la saisine estiment 
que la compétence conférée par l'ar�cle 13 de la 
loi à la Commission nationale de la communication 
et des libertés pour veiller, par ses 
recommandations, au respect du pluralisme dans 
le secteur public, doit être étendue au secteur 
privé ; que la critique ainsi faite à la loi ne vise pas 
l'ar�cle 13 en lui-même, mais est, en réalité, 
dirigée contre les ar�cles 28, 29, 30 et 31 de la loi, 
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dont la constitutionnalité a été examinée plus haut 
; En ce qui concerne l'ar�cle 14 :  

63. Considérant que l'ar�cle 14 de la loi est ainsi rédigé 
: "La Commission nationale de la communication 
et des libertés exerce un contrôle, par tous 
moyens appropriés, sur l'objet, le contenu et les 
modalités de programmation des émissions 
publicitaires diffusées par les sociétés nationales 
de programme et par les titulaires des 
autorisations délivrées pour des services de 
communication audiovisuelle en vertu de la 
présente loi.- Les émissions publicitaires à 
caractère politique ne peuvent être diffusées 
qu'en dehors des campagnes électorales.- Toute 
infraction aux dispositions de l'alinéa ci-dessus est 
passible des peines prévues à l'article L. 90-1 du 
code électoral"  

64. Considérant que les auteurs de la saisine 
soutiennent qu'en ouvrant aux partis politiques la 
possibilité de diffuser des messages publicitaires à 
caractère politique sur les ondes, ces dispositions 
créeront entre les partis une inégalité tenant à la 
disparité de leurs ressources financières qui sera 
par là-même contraire tant au principe d'égalité 
affirmé par l'ar�cle 2 de la Cons�tu�on qu'aux 
disposi�ons de son ar�cle 4 selon lesquelles "les 
partis et groupements politiques concourent à 
l'expression du suffrage" et "se forment et 
exercent leur activité librement" ;  
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65. Considérant que l'article 14 de la loi n'entrave pas 
le libre exercice par les partis et groupements 
politiques de leur activité ; qu'il n'est, par suite, 
pas contraire à l'ar�cle 4 de la Cons�tu�on ;  

66. Considérant que la loi a, en sus des règles posées en 
son ar�cle 14, confié, par son ar�cle 27-I, à un 
décret en Conseil d'État, pris après avis de la 
Commission nationale de la communication et des 
libertés, le soin de fixer les règles applicables à la 
publicité et au parrainage, en ce qui concerne les 
catégories de services de communication 
audiovisuelle diffusés par voie hertzienne terrestre 
ou par satellite autres que ceux assurés par les 
sociétés nationales de programme ;  

67. Considérant qu'il ressort des disposi�ons 
combinées des ar�cles 14 et 27-I qu'en donnant à 
la Commission nationale de la communication et 
des libertés la mission d'exercer un contrôle "par 
tous moyens appropriés, sur l'objet, le contenu et 
les modalités de programmation des émissions 
publicitaires" diffusées par les sociétés nationales 
de programme et par les titulaires d'autorisations 
délivrées pour des services de communication 
audiovisuelle, le législateur a nécessairement 
invité cette commission à fixer, dans le respect des 
dispositions du décret en Conseil d'État prévu à 
l'ar�cle 27-I, des règles garantissant l'expression 
démocratique des divers courants d'idées et 
d'opinions ; que, conformément aux principes 
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posés par les ar�cles 1er et 3 de la loi, le respect 
de cet impératif fait obstacle à ce que les 
émissions publicitaires à caractère politique 
puissent privilégier quiconque en raison, 
notamment, des moyens financiers dont il dispose 
; que, dans ces conditions, le moyen tiré de la 
violation du principe d'égalité ne peut être retenu ;  
. En ce qui concerne l'ar�cle 26  

68. Considérant que, dans son troisième alinéa, l'article 
26 de la loi prévoit que la Commission na�onale de 
la communication et des libertés peut retirer aux 
sociétés nationales de programme "celles des 
fréquences qui ne sont plus nécessaires à 
l'accomplissement des missions définies par leurs 
cahiers des charges" ;  

69. Considérant que les auteurs de la saisine font valoir 
que ces dispositions confèrent à la commission le 
pouvoir de supprimer un service public, au mépris 
des compétences du législateur en la matière ;  

70. Considérant que l'ar�cle 26 de la loi n'a pas la 
portée que lui donnent les auteurs de la saisine ; 
qu'il se borne à charger la Commission nationale 
de la communication et des libertés de vérifier 
d'un point de vue technique l'adéquation entre les 
fréquences assignées aux sociétés nationales de 
programme et les nécessités du service public 
résultant des cahiers des charges établis par le 
Gouvernement sur le fondement de l'ar�cle 13, 
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alinéa 2, de la loi, pour chacune des sociétés 
nationales de programme ins�tuées par l'ar�cle 44 
de la loi ; qu'il ne saurait en résulter une 
quelconque atteinte aux compétences du 
Parlement ou à celles du Gouvernement ; qu'ainsi 
le moyen invoqué ne peut qu'être écarté ; . En ce 
qui concerne l'ar�cle 28 :  

71. Considérant que les auteurs de la saisine 
soutiennent qu'en laissant à la Commission 
nationale de la communication et des libertés la 
faculté de n'imposer qu'une partie seulement des 
obliga�ons men�onnées aux 1° à 7° de l'ar�cle 28, 
la loi déférée méconnaît les dispositions de l'article 
34 de la Cons�tu�on qui confient au législateur le 
soin de fixer les règles concernant les garanties 
fondamentales accordées aux citoyens pour 
l'exercice des libertés publiques ;  

72. Considérant qu'ainsi qu'il a été dit plus haut, lors de 
l'examen des dispositions régissant le pluralisme 
dans les services de communication diffusés par 
voie hertzienne terrestre ou par satellite, l'article 
28, qui doit être interprété à la lumière des 
principes posés par la loi dans ses ar�cles 1er et 3, 
n'est pas, en lui-même, contraire à la Constitution ;  
. En ce qui concerne les dispositions réservant 
l'octroi d'autorisations aux sociétés :  

73. Considérant que les ar�cles 31 et 34 de la loi 
prévoient que les autorisations en matière de 
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radiodiffusion sonore et de télévision par satellite, 
ainsi que de réseaux câblés, ne peuvent être 
accordées qu'à des sociétés, à l'instar d'ailleurs de 
ce qui est prévu par l'ar�cle 30 pour les 
autorisations en matière de télévision par voie 
hertzienne terrestre ;  

74. Considérant que les auteurs de la saisine font valoir 
qu'en tant qu'ils réservent à des sociétés la 
possibilité de bénéficier des autorisations, les 
ar�cles 31 et 34 de la loi sont contraires au 
principe d'égalité ;  

75. Considérant que le principe d'égalité ne s'oppose 
pas à ce qu'à des situations différentes puissent 
être appliquées des règles différentes ; que le 
législateur, en ouvrant aux seules sociétés la 
possibilité d'obtenir des autorisations en matière 
de radiodiffusion sonore et de télévision par 
satellite, de télévision par voie hertzienne 
terrestre et de réseaux câblés, n'a fait qu'imposer 
aux personnes désireuses d'émettre par ces 
procédés l'obligation de se regrouper dans un 
cadre juridique qui offre des garanties sur le plan 

de la transparence financière �  

. En ce qui concerne l'ar�cle 57 :  

76. Considérant que le paragraphe II de l'ar�cle 57 de la 
loi est ainsi rédigé : "En cas de cessation concertée 
du travail dans les sociétés nationales de 
programme ou à la société prévue à l'ar�cle 51, la 
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continuité du service est assurée dans les 
conditions suivantes : - le préavis de grève doit 
parvenir au président des organismes visés à 
l'alinéa précédent dans un délai de cinq jours 
francs avant le déclenchement de la grève. Il doit 
fixer le lieu, la date et l'heure du début ainsi que la 
durée, limitée ou non, de la grève envisagée ; - un 
nouveau préavis ne peut être déposé par la même 
organisation syndicale qu'à l'issue du délai de 
préavis initial et, éventuellement, de la grève qui a 
suivi ce dernier ; - la création, la transmission et 
l'émission des signaux de radio et de télévision 
doivent être assurées par les services ou les 
personnels des sociétés de programme et de la 
société prévue à l'ar�cle 51 qui en sont chargés ; - 
un décret en Conseil d'État détermine les 
modalités d'application de l'alinéa ci-dessus. Il 
définit notamment les services et les catégories de 
personnels strictement indispensables à 
l'exécution de cette mission, et que les présidents 
de sociétés concernées peuvent requérir." ; que le 
paragraphe III du même article dispose : 
"Nonobstant les dispositions du paragraphe II ci-
dessus, le président de chaque société est tenu de 
prendre les mesures nécessaires à l'exécution du 
service que le nombre et les catégories de 
personnels présents permettent d'assurer. 

o b e i k a n d l . c o m



187 

Décision n° 88-248 DC du 17 janvier 1989  

Loi modifiant la loi n° 86-1067 du 30 septembre 
1986 rela�ve à la liberté de communica�on : (1) 

Le Conseil cons�tu�onnel a été saisi, le 22 
décembre 1988, par MM Bernard Pons, Claude Labbé, 
Jacques Chirac, Alain Juppé, Pierre Mazeaud, Mme 
Elisabeth Hubert, M Jean Ueberschlag, Mme Suzanne 
Sauvaigo, MM Jean Kiffer, Jean-Louis Goasduff, Pierre 
Pasquini, Mme Roselyne Bachelot, MM Michel Cointat, 
Philippe Auberger, Roland Nungesser, Patrick Ollier, 
Franck Borotra, Christian Estrosi, Mme Lucette 
Michaux-Chevry, MM Robert-André Vivien, Patrick 
Balkany, Lucien Guichon, Régis Perbet, Claude-Gérard 
Marcus, Mme Michèle Alliot-Marie, MM Robert 
Pandraud, Eric Raoult, Jean-Michel Dubernard, Bernard 
Debré, Martial Taugourdeau, Arnaud Lepercq, Jean-
Yves Chamard, François Fillon, Jacques Godfrain, Mme 
Nicole Catala, MM Jacques Baumel, Jean-Paul Charié, 
Alain Jonemann, Patrick Devedjian, Nicolas Sarkozy, 
Georges Gorse, Edouard Balladur, Michel Barnier, 
Etienne Pinte, Mme Michèle Barzach, MM Pierre 
Raynal, Jean-Claude Gaudin, Philippe Mestre, André 
Rossi, Gilbert Gantier, Pierre Lequiller, Marc Reymann, 
Francisque Perrut, Henri Bayard, Michel Pelchat, Jean-
Marie Caro, José Rossi, Maurice Ligot, René Beaumont, 
Jean Brocard, Maurice Dousset, Gilles de Robien, Alain 
Mayoud, Léonce Deprez, députés, dans les conditions 

                                                

1 - Journal officiel du 18 janvier 1989, p: 754. 
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prévues à l'ar�cle 61, alinéa 2, de la Cons�tu�on, de la 
conformité à celle-ci de la loi modifiant la loi n° 86-1067 
du 30 septembre 1986 rela�ve à la liberté de 
communication ;  

Le Conseil constitutionnel,  
Vu la Constitution ; Vu l'ordonnance n° 58-1067 du 7 
novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil 
constitutionnel, notamment le chapitre II du titre II de 
ladite ordonnance ; Vu l'ordonnance n° 59-2 du 2 
janvier 1959 portant loi organique rela�ve aux lois de 
finances ;  
Le rapporteur ayant été entendu ;  

1. Considérant que les auteurs de la saisine visent à 
faire déclarer contraires à la Constitution les articles 
5, 8, 11, 13, 19 et 30 de la loi modifiant la loi n° 86-
1067 du 30 septembre 1986 rela�ve à la liberté de 
communication ;  
- SUR L'ARTICLE 5 RELATIF AU REGIME DU 
PERSONNEL ET AUX CREDITS DE FONCTIONNEMENT 
DU CONSEIL SUPERIEUR DE L'AUDIOVISUEL :  

2. Considérant que l'ar�cle 5 de la loi comporte deux 
paragraphes qui modifient l'ar�cle 7 de la loi n° 86-
1067 du 30 septembre 1986 ; que le paragraphe I 
de l'ar�cle 5 de la loi déférée a pour objet 
d'étendre, au cas de la société susceptible d'être 
chargée de la programmation d'émissions de 
télévision diffusées par satellite, des interdictions 
destinées à garantir l'indépendance de l'instance de 
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régulation de l'audiovisuel ; qu'en vertu du 
paragraphe II, le Conseil supérieur de l'audiovisuel, 
qui remplace la Commission nationale de la 
communication et des libertés, "propose, lors de 
l'élaboration du projet de loi de finances de l'année, 
les crédits nécessaires à l'accomplissement de ses 
missions" ; qu'il est spécifié que ces crédits sont 
inscrits au budget général de l'État ; que les 
disposi�ons de la loi du 10 août 1922 rela�ve à 
l'organisation du contrôle des dépenses engagées 
ne sont pas applicables à leur gestion et qu'enfin, le 
président du Conseil supérieur est ordonnateur des 
dépenses et qu'il est chargé de présenter les 
comptes du Conseil au contrôle de la Cour des 
comptes  

3. Considérant que les auteurs de la saisine ne me�ent 
en cause la constitutionnalité que d'une partie de 
ces dispositions ; qu'ils font valoir uniquement que 
le fait pour le Conseil supérieur de l'audiovisuel de 
proposer "lors de l'élaboration du projet de loi de 
finances de l'année" les crédits nécessaires à 
l'accomplissement de ses missions a pour 
conséquence de soumettre ces crédits à l'arbitrage 
du Premier ministre ; qu'il y aurait par là-même un 
risque d'arbitraire ; que l'indépendance de l'organe 
de régulation de l'audiovisuel pourrait s'en trouver 
affectée, ce qui serait contraire à la liberté 
d'expression reconnue par l'ar�cle 11 de la 
Déclaration des Droits de l'Homme  
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4. Considérant qu'aux termes du cinquième alinéa de 
l'ar�cle 34 de la Cons�tu�on, "les lois de finances 
déterminent les ressources et les charges de l'État 
dans les conditions et sous les réserves prévues par 
une loi organique" ; qu'il ressort de l'ar�cle 39 de la 
Constitution que l'initiative des lois de finances 
appar�ent au Premier ministre ; que l'ar�cle 37 de 
l'ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 1959 portant loi 
organique relative aux lois de finances dispose que 
"sous l'autorité du Premier ministre, le ministre des 
finances prépare les projets de loi de finances qui 
sont arrêtés en Conseil des ministres" ;  

5. Considérant qu'en prévoyant que le Conseil 
supérieur de l'audiovisuel propose, lors de 
l'élaboration du projet de loi de finances de l'année, 
les crédits nécessaires à l'accomplissement de ses 
missions, l'ar�cle 5-II de la loi déférée a entendu 
consacrer expressément au profit de cet organisme 
un pouvoir de proposition, tout en se conformant 
aux règles constitutionnelles et organiques 
régissant la préparation des projets de loi de 
finances ; qu'il n'a en rien méconnu le principe de la 
libre communication des pensées et des opinions 
proclamé par l'ar�cle 11 de la Déclara�on des 
Droits de l'Homme et du Citoyen ;  
- SUR L'ARTICLE 8 RELATIF AUX COMPETENCES DU 
CONSEIL SUPERIEUR DE L'AUDIOVISUEL A L'EGARD 
DU SECTEUR PUBLIC :  
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6. Considérant que l'ar�cle 8 de la loi confère une 
nouvelle rédac�on à l'ar�cle 13 de la loi du 30 
septembre 1986 ; qu'en premier lieu, il est affirmé 
que le Conseil supérieur de l'audiovisuel "assure le 
respect de l'expression pluraliste des courants de 
pensée et d'opinion dans les programmes des 
sociétés nationales de programme et notamment 
pour les émissions d'information politique" alors 
qu'antérieurement l'instance de régulation veillait 
au respect du pluralisme ; qu'en deuxième lieu, il 
est prévu qu'en cas de manquement grave aux 
obligations qui s'imposent aux sociétés nationales 
de programme ou à l'Institut national de 
l'audiovisuel en vertu de la loi, le Conseil supérieur 
pourra, outre des observations publiques adressées 
au conseil d'administration, désigner l'un de ses 
membres pour en exposer le contenu audit conseil 
et recueillir sa réponse ; qu'en troisième lieu, il est 
spécifié qu'en cas de manquement grave aux 
dispositions d'un cahier des charges ou aux décrets 
en Conseil d'État pris en applica�on de l'ar�cle 27 
de la loi du 30 septembre 1986, dans sa rédac�on 
résultant de l'ar�cle 11 de la loi présentement 
soumise à l'examen du Conseil constitutionnel, le 
Conseil supérieur de l'audiovisuel "peut également, 
par décision motivée, enjoindre au président de 
l'organisme de prendre, dans un délai fixé dans la 
décision, les mesures nécessaires pour faire cesser 
le manquement" ; qu'en pareille hypothèse "les 
mesures prises en exécution de ces décisions ne 
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peuvent en aucun cas engager la responsabilité 
personnelle du président de l'organisme" ;  

7. Considérant que les auteurs de la saisine sou�ennent 
qu'"en se bornant à évoquer le cas du manquement 
grave", sans en préciser le contenu, le législateur 
laisse la place à l'arbitraire ; qu'ils font valoir 
également que le fait pour la loi de préciser que les 
mesures prises en exécution de la décision du 
Conseil supérieur de l'audiovisuel "ne peuvent en 
aucun cas engager la responsabilité personnelle du 
président de l'organisme" est contraire "aux 
principes qui régissent l'exercice de l'autorité et à la 
liberté du commerce et de l'industrie" ; . En ce qui 
concerne la référence à la notion de"manquement 
grave" :  

8. Considérant qu'en se référant au concept de 
"manquement grave" par les organismes du secteur 
public de l'audiovisuel aux obligations qui leur sont 
imposées en vertu de la loi du 30 septembre 1986 
modifiée, des décrets en Conseil d'État prévus en 
son ar�cle 27, ou des cahiers des charges, le 
législateur a entendu exclure, pour des 
manquements sans gravité, la mise en oeuvre d'une 
procédure contraignante à l'égard des sociétés 
nationales de programme ou de l'Institut national 
de l'audiovisuel ; qu'il appartiendra au Conseil 
supérieur de l'audiovisuel de se conformer, sous le 
contrôle du juge de la légalité, à la distinction faite 
par la loi selon le degré de gravité du manquement ; 
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qu'ainsi, il ne saurait être fait grief au législateur 
d'être resté en deçà de la compétence qui est la 
sienne en vertu de la Constitution et notamment de 
son ar�cle 34 ; . En ce qui concerne l'exonération de 
la responsabilité personnelle du président de 
l'organisme :  

9. Considérant que nul ne saurait, par une disposition 
générale de la loi, être exonéré de toute 
responsabilité personnelle quelle que soit la nature 
ou la gravité de l'acte qui lui est imputé ; qu'ainsi, 
doivent être déclarées contraires au principe 
constitutionnel d'égalité les dispositions de la 
dernière phrase de l'ar�cle 13 de la loi du 30 
septembre 1986, dans leur rédac�on résultant de 
l'ar�cle 8 de la loi déférée, et qui sont ainsi 
rédigées: "Les mesures prises en exécution de ces 
décisions ne peuvent en aucun cas engager la 
responsabilité personnelle du président de 
l'organisme" ;  
- SUR L'ARTICLE 11 RELATIF AUX DISPOSITIONS 
COMMUNES AUX SECTEURS PUBLIC ET PRIVE DE LA 
COMMUNICATION AUDIOVISUELLE :  

10. Considérant que l'ar�cle 11 de la loi déférée 
subs�tue au texte de l'ar�cle 27 de la loi du 30 
septembre 1986 une nouvelle rédac�on ainsi 
libellée : "Compte tenu des missions d'intérêt 
général des organismes du secteur public et des 
différentes catégories de services de 
communication audiovisuelle diffusés par voie 
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hertzienne terrestre ou par satellite, des décrets 
en Conseil d'État fixent les principes généraux 
définissant les obliga�ons concernant : 1° la 
publicité, sous réserve des dispositions du dernier 
alinéa du présent ar�cle ; 2° la diffusion, en 
particulier aux heures de grande écoute, d'oeuvres 
cinématographiques et audiovisuelles en majorité 
d'expression originale française et originaires de la 
Communauté économique européenne ; 3° la 
contribution au développement de la production 
cinématographique et audiovisuelle et les 
dépenses minimales consacrées à l'acquisition de 
droits de diffusion d'oeuvres cinématographiques 
et audiovisuelles ainsi que l'indépendance des 
producteurs à l'égard des diffuseurs.- Ces décrets 
sont pris après avis du Conseil supérieur de 
l'audiovisuel. Cet avis motivé est publié au Journal 
officiel de la République française, ainsi que le 
rapport de présentation du décret.- Les règles 
déontologiques concernant la publicité et les 
règles applicables à la communication 
institutionnelle, au parrainage et aux pratiques 
analogues à celui-ci sont fixées par le Conseil 
supérieur de l'audiovisuel" ;  

11. Considérant que les auteurs de la saisine es�ment 
que l'ar�cle 11, en laissant toute liberté à l'exécu�f 
pour régir des domaines aussi fondamentaux "que 
le financement des services de communication 
audiovisuelle, ainsi que le contenu de leur 
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programme", est contraire à la Constitution à un 
double �tre ; d'une part, il contrevient à l'ar�cle 11 
de la Déclaration des Droits de l'Homme qui 
réserve à la loi le soin de déterminer les cas dans 
lesquels il y a "abus" de la liberté de 
communication des pensées et des opinions ; 
d'autre part, il méconnaît les dispositions de 
l'ar�cle 34 de la Cons�tu�on qui laissent au 
législateur le soin de fixer les règles concernant les 
garanties fondamentales accordées aux citoyens 
pour l'exercice des libertés publiques ;  

12. Considérant que la portée de ce�e argumenta�on 
doit être appréciée en fonction tant du contenu 
propre de l'ar�cle 27 nouveau de la loi du 30 
septembre 1986 que des autres disposi�ons de 
cette loi, telles qu'elles sont modifiées et 
complétées par la loi déférée ;  
. En ce qui concerne le renvoi a des décrets en 
Conseil d'État :  

13. Considérant que la loi du 30 septembre 1986 a fixé 
elle-même des dispositions qui limitent la 
compétence dévolue dans son ar�cle 27, alinéa 1, 
au Gouvernement agissant par voie de décret en 
Conseil d'État ; que l'article premier de la loi 
précitée dispose, dans sa rédaction issue de 
l'article premier de la loi déférée, que "la 
communication audiovisuelle est libre" et que 
"l'exercice de cette liberté ne peut être limité que 
dans la mesure requise, d'une part, par le respect 
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de la dignité de la personne humaine, de la liberté 
et de la propriété d'autrui, du caractère pluraliste 
de l'expression des courants de pensée et 
d'opinion et, d'autre part, par la sauvegarde de 
l'ordre public, par les besoins de la défense 
nationale, par les exigences de service public, par 
les contraintes techniques inhérentes aux moyens 
de communication, ainsi que par la nécessité de 
développer une industrie nationale de production 
audiovisuelle" ; qu'en outre, l'ar�cle 70 de la loi du 
30 septembre 1986 et l'ar�cle 73, tel qu'il est 
modifié par l'ar�cle 12 de la loi présentement 
examinée, définissent les règles générales 
applicables à la diffusion des oeuvres 
cinématographiques par les services de 
communication audiovisuelle ainsi qu'à 
l'interruption publicitaire dont cette diffusion peut 
faire l'objet ; que l'article 27, alinéa 1, de la loi du 
30 septembre 1986, dans sa rédac�on résultant de 
la loi déférée, circonscrit le domaine d'application 
des mesures réglementaires qu'il énonce ; qu'au 
surplus, il subordonne leur élaboration au respect 
de garanties essentielles ; que, dans les 
hypothèses mentionnées au premier alinéa de 
l'ar�cle 27 nouveau, le Gouvernement devra se 
prononcer en Conseil d'État après avoir recueilli 
l'avis public et motivé du Conseil supérieur de 
l'audiovisuel comme il est dit au deuxième alinéa 
du même article ; qu'il suit de là que les 
dispositions des premier et deuxième alinéas de 
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l'ar�cle 27 de la loi du 30 septembre 1986, dans 
leur rédac�on résultant de l'ar�cle 11 de la loi 
soumise à l'examen du Conseil constitutionnel, ne 
méconnaissent ni l'ar�cle 11 de la Déclara�on des 
Droits de l'Homme et du Citoyen, ni l'ar�cle 34 de 
la Constitution ;  
. En ce qui concerne l'attribution de compétences 
réglementaires au Conseil supérieur de 
l'audiovisuel :  

14. Considérant que les deux premiers alinéas de 
l'ar�cle 21 de la Cons�tu�on sont ainsi conçus : 
"Le Premier ministre dirige l'action du 
Gouvernement. Il est responsable de la défense 
nationale. Il assure l'exécution des lois. -Sous 
réserve des disposi�ons de l'ar�cle 13, il exerce le 
pouvoir réglementaire et nomme aux emplois 
civils et militaires. Il peut déléguer certains de ses 
pouvoirs aux ministres" ;  

15. Considérant que ces disposi�ons confèrent au 
Premier ministre, sous réserve des pouvoirs 
reconnus au Président de la République, l'exercice 
du pouvoir réglementaire à l'échelon national ; 
que si elles ne font pas obstacle à ce que le 
législateur confie à une autorité de l'État autre que 
le Premier ministre le soin de fixer des normes 
permettant de mettre en oeuvre une loi, c'est à la 
condition que cette habilitation ne concerne que 
des mesures de portée limitée tant par leur champ 
d'application que par leur contenu ;  
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16. Considérant que la loi habilite le Conseil supérieur 
de l'audiovisuel à fixer seul par voie réglementaire 
non seulement les règles déontologiques 
concernant la publicité mais également l'ensemble 
des règles relatives à la communication 
institutionnelle, au parrainage et aux pratiques 
analogues à celui-ci ; qu'en raison de sa portée 
trop étendue cette habilitation méconnaît les 
disposi�ons de l'ar�cle 21 de la Cons�tu�on ; qu'il 
suit de là que doivent être déclarées contraires à 
celle-ci les dispositions du troisième alinéa de 
l'ar�cle 27 de la loi du 30 septembre 1986, dans 
leur rédac�on issue de l'ar�cle 11 de la loi déférée 
; que sont inséparables du troisième alinéa de 
l'ar�cle 27 de la loi de 1986, les mots : "sous 
réserve des dispositions du dernier alinéa du 
présent ar�cle" qui figurent au 1° du premier 
alinéa dudit article ;  
- SUR L'ARTICLE 13 RELATIF AUX CONVENTIONS 
PASSEES POUR L'EXPLOITATION DES SERVICES 
PRIVES DE COMMUNICATION AUDIOVISUELLE PAR 
VOIE HERTZIENNE TERRESTRE OU PAR SATELLITE :  

17. Considérant que l'ar�cle 13 de la loi déférée 
subs�tue à l'ar�cle 28 de la loi du 30 septembre 
1986 une nouvelle rédaction ; que le premier 
alinéa de l'ar�cle 28 nouveau subordonne la 
délivrance des autorisations d'usage des 
fréquences pour chaque nouveau service de 
radiodiffusion sonore ou de télévision diffusé par 
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voie hertzienne terrestre ou par satellite, autres 
que ceux exploités par les sociétés nationales de 
programme, à la conclusion d'une convention 
passée entre le Conseil supérieur de l'audiovisuel, 
agissant au nom de l'État, et la personne qui 
demande l'autorisation ;que le deuxième alinéa du 
même article énonce que, dans le respect de 
l'honnêteté et du pluralisme de l'information et 
des programmes et des règles générales fixées en 
application de la loi, "cette convention fixe les 
règles particulières applicables au service, compte 
tenu de l'étendue de la zone desservie, de la part 
du service dans le marché publicitaire, du respect 
de l'égalité de traitement entre les différents 
services et des conditions de concurrence propres 
à chacun d'eux" ; qu'indépendamment de ces 
règles, le troisième alinéa de l'ar�cle 28 nouveau 
dispose que la convention "porte notamment sur 
un ou plusieurs" des points qu'il énumère ; que le 
quatrième alinéa de l'ar�cle 28 nouveau précise 
que la convention définit également les 
prérogatives dont dispose le Conseil supérieur de 
l'audiovisuel pour assurer le respect des 
obligations conventionnelles et en fixe le régime 
juridique ;  

18. Considérant que selon les auteurs de la saisine 
l'ar�cle 13 de la loi déférée serait contraire au 
principe d'égalité à un double point de vue ; d'un 
côté, en ce qu'il prévoit que les règles particulières 
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applicables au service autorisé sont fixées par la 
convention "compte tenu... de la part du service 
dans le marché publicitaire", alors que cette part 
ne peut être appréciée qu'après un certain délai 
de fonctionnement et est, au surplus, fluctuante ; 
d'un autre côté, en ce qu'il dispose que la 
convention "porte notamment sur un ou 
plusieurs" points, car cela sous-entend que les 
différentes conventions pourront, sans que cela 
soit clairement justifié, prévoir des contraintes de 
degré et d'intensité variables ;  

19. Considérant que le fait pour le législateur de 
subordonner l'octroi d'une autorisation pour 
l'exploitation d'un service privé de radiodiffusion 
sonore ou de télévision diffusé par voie hertzienne 
terrestre ou par satellite à la passation d'une 
convention, répond au souci de permettre au 
Conseil supérieur de l'audiovisuel d'adapter à 
chaque situation particulière les règles de portée 
générale définies par la loi du 30 septembre 1986 
modifiée ou sur son fondement ; que, dans le 
même esprit, l'ar�cle 28 nouveau établit une 
distinction entre, d'une part, des exigences qui 
comme celles tenant au respect de l'honnêteté et 
du pluralisme de l'information ont un caractère 
impératif et, d'autre part, des éléments 
d'appréciation qui revêtent un caractère indicatif, 
non limitatif et même pour certains d'entre eux, 
évolutif ; qu'il est expressément spécifié par 

o b e i k a n d l . c o m



201 

l'ar�cle 28 nouveau que doivent être respectées 
"l'égalité de traitement entre les différents 
services" ainsi que les "conditions de concurrence 
propres à chacun d'eux" ; que les règles ainsi 
posées, loin de méconnaître le principe d'égalité, 
permettent, tout au contraire, d'en assurer la mise 
en oeuvre ;  
- SUR L'ARTICLE 19 RELATIF AUX POUVOIRS DE 
SANCTION DU CONSEIL SUPERIEUR DE 
L'AUDIOVISUEL :  

20. Considérant que l'ar�cle 19 de la loi déférée 
subs�tue au texte ini�al de l'ar�cle 42 de la loi du 
30 septembre 1986, des disposi�ons nouvelles 
sous la forme d'un ar�cle 42 nouveau et d'ar�cles 
42-1 à 42-11 ajoutés à la loi de 1986 ;  

21. Considérant que, dans sa rédac�on résultant de 
l'ar�cle 19 de la loi déférée, l'ar�cle 42 dispose 
notamment que le Conseil supérieur de 
l'audiovisuel peut mettre en demeure les titulaires 
d'autorisation pour l'exploitation d'un service de 
communication audiovisuelle de respecter les 
obligations qui leur sont imposées par les textes 
législatifs et réglementaires et par les principes 
définis à l'ar�cle premier modifié de la loi du 30 
septembre 1986 ; que, selon l'ar�cle 42-1 ajouté à 
cette même loi, si le titulaire d'une autorisation ne 
respecte pas les obligations ci-dessus mentionnées 
ou ne se conforme pas aux mises en demeure qui 
lui ont été adressées, le Conseil supérieur de 
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l'audiovisuel peut prononcer à son encontre, 
compte tenu de la gravité du manquement, une 
des quatre sanc�ons suivantes : "1° la suspension, 
après mise en demeure, de l'autorisation ou d'une 
par�e du programme pour un mois au plus ; 2° la 
réduction de la durée de l'autorisation dans la 
limite d'une année ; 3° une sanc�on pécuniaire 
assortie éventuellement d'une suspension de 
l'autorisation ou d'une partie du programme, si le 
manquement n'est pas constitutif d'une infraction 
pénale ; 4° le retrait de l'autorisa�on." ; que le 
premier alinéa de l'ar�cle 42-2 ajouté à la loi de 
1986 précise que "le montant de la sanc�on 
pécuniaire doit être fonction de la gravité des 
manquements commis et en relation avec les 
avantages tirés du manquement par le service 
autorisé, sans pouvoir excéder 3 pour cent du 
chiffre d'affaires hors taxes, réalisé au cours du 
dernier exercice clos calculé sur une période de 
douze mois. Le maximum est porté à 5 pour cent 
en cas de violation de la même obligation" ; que 
l'ar�cle 42-3 ajouté à la loi de 1986, s'inspirant sur 
ce point des dispositions du quatrième alinéa de 
l'ar�cle 42 dans sa rédac�on antérieure, prévoit 
que l'autorisation peut être retirée, sans mise en 
demeure préalable, en cas de modification 
substantielle des données au vu desquelles 
l'autorisation avait été délivrée ; qu'en vertu de 
l'ar�cle 42-4 ajouté à la loi de 1986, dans tous les 
cas de manquement aux obligations incombant 
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aux titulaires d'autorisation pour l'exploitation 
d'un service de communication audiovisuelle, le 
Conseil supérieur de l'audiovisuel peut ordonner 
l'insertion dans les programmes d'un communiqué 
dont il fixe les termes et les conditions de 
diffusion, le refus du titulaire de l'autorisation de 
se conformer à cette décision étant passible d'une 
sanction pécuniaire ;  

22. Considérant que les règles de procédure et les voies 
de recours applicables aux sanctions prises par le 
Conseil supérieur de l'audiovisuel font l'objet des 
ar�cles 42-5, 42-6, 42-7, 42-8 et 42-9 qui sont 
ajoutés à la loi du 30 septembre 1986 ; que l'ar�cle 
42-10 reprend, moyennant des aménagements, les 
disposi�ons du sep�ème alinéa de l'ar�cle 42 de la 
loi de 1986 en vertu desquelles en cas de 
manquement aux obligations résultant des 
dispositions de cette loi et pour l'exécution des 
missions du Conseil supérieur de l'audiovisuel, son 
président peut demander en justice que soit 
ordonné, sous astreinte, à la personne qui en est 
responsable de se conformer à ces dispositions, de 
mettre fin à l'irrégularité ou d'en supprimer les 
effets ; qu'enfin, suivant l'ar�cle 42-11 ajouté à la 
loi du 30 septembre 1986, le Conseil supérieur de 
l'audiovisuel saisit le procureur de la République 
de toute infraction aux dispositions de cette loi ;  

23. Considérant que les auteurs de la saisine 
soutiennent en premier lieu que les sanctions 
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administratives sont inconstitutionnelles dans leur 
principe ; qu'ils font valoir en deuxième lieu que, 
même si le principe de telles sanctions est admis, 
les sanctions prévues par la loi déférée ne satisfont 
pas aux exigences constitutionnelles ; qu'en tout 
état de cause, la sanc�on énoncée au 1° de l'ar�cle 
42-1 est a�entatoire à la liberté d'expression ;  
. En ce qui concerne le principe même de 
l'institution de sanctions administratives :  

24. Considérant que les auteurs de la saisine font valoir 
tout d'abord que les ar�cles 42-1 et 42-2 ajoutés à 
la loi du 30 septembre 1986, en ce qu'ils confèrent 
à une autorité administrative et non à une autorité 
juridictionnelle le pouvoir d'infliger des sanctions, 
méconnaissent le principe de la séparation des 
pouvoirs affirmé par l'ar�cle 16 de la Déclara�on 
des Droits de l'Homme ; que le respect de ce 
principe s'impose d'autant plus qu'est en cause la 
libre communication des pensées et des opinions 
garantie par l'article 11 de la Déclara�on de 1789 ;  

25. Considérant qu'aux termes de l'ar�cle 11 de la 
Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen : 
"La libre communication des pensées et des 
opinions est un des droits les plus précieux de 
l'homme ; tout citoyen peut donc parler, écrire, 
imprimer librement, sauf à répondre de l'abus de 
cette liberté, dans les cas déterminés par la loi" ;  
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26. Considérant qu'il appar�ent au législateur, 
compétent en vertu de l'ar�cle 34 de la 
Constitution pour fixer les règles concernant les 
garanties fondamentales accordées aux citoyens 
pour l'exercice des libertés publiques, de concilier, 
en l'état actuel des techniques et de leur maîtrise, 
l'exercice de la liberté de communication telle 
qu'elle résulte de l'ar�cle 11 de la Déclara�on des 
Droits de l'Homme, avec, d'une part, les 
contraintes techniques inhérentes aux moyens de 
la communication audiovisuelle et, d'autre part, 
les objectifs de valeur constitutionnelle que sont la 
sauvegarde de l'ordre public, le respect de la 
liberté d'autrui et la préservation du caractère 
pluraliste des courants d'expression socioculturels 
auxquels ces modes de communication, par leur 
influence considérable, sont susceptibles de porter 
atteinte ;  

27. Considérant que, pour la réalisa�on de ces objec�fs 
de valeur constitutionnelle, il est loisible au 
législateur de soumettre les différentes catégories 
de services de communication audiovisuelle à un 
régime d'autorisation administrative ; qu'il lui est 
loisible également de charger une autorité 
administrative indépendante de veiller au respect 
des principes constitutionnels en matière de 
communication audiovisuelle ; que la loi peut, de 
même, sans qu'il soit porté atteinte au principe de 
la séparation des pouvoirs, doter l'autorité 
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indépendante chargée de garantir l'exercice de la 
liberté de communication audiovisuelle de 
pouvoirs de sanction dans la limite nécessaire à 
l'accomplissement de sa mission ;  

28. Considérant qu'il appar�ent au législateur d'assor�r 
l'exercice de ces pouvoirs de mesures destinées à 
sauvegarder les droits et libertés 
constitutionnellement garantis ;  

29. Considérant que, conformément au principe du 
respect des droits de la défense, lequel constitue 
un principe fondamental reconnu par les lois de la 
République, aucune sanction ne peut être infligée 
sans que le titulaire de l'autorisation ait été mis à 
même tant de présenter ses observations sur les 
faits qui lui sont reprochés que d'avoir accès au 
dossier le concernant ; qu'en outre, pour les 
sanc�ons prévues aux 2°, 3° et 4° de l'ar�cle 42-1 
ainsi que dans le cas du retrait de l'autorisation 
men�onné à l'ar�cle 42-3, le législateur a prescrit 
le respect d'une procédure contradictoire qui est 
diligentée par un membre de la juridiction 
administrative suivant les modalités définies à 
l'ar�cle 42-7 ; qu'il ressort de l'ar�cle 42-5 que le 
Conseil supérieur de l'audiovisuel ne peut être 
saisi de faits remontant à plus de trois ans, s'il n'a 
été accompli "aucun acte tendant à leur 
recherche, leur constatation ou leur sanction" ;  
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30. Considérant que le pouvoir d'infliger les sanctions 
énumérées à l'ar�cle 42-1 est conféré au Conseil 
supérieur de l'audiovisuel qui constitue une 
instance indépendante ; qu'il résulte des termes 
de la loi qu'aucune sanction ne revêt un caractère 
automatique ; que, comme le prescrit l'ar�cle 42-
6, toute décision prononçant une sanc�on doit 
être motivée ; que la diversité des mesures 
susceptibles d'être prises sur le fondement de 
l'ar�cle 42-1 correspond à la volonté du législateur 
de proportionner la répression à "la gravité du 
manquement" reproché au titulaire d'une 
autorisation ; que le principe de proportionnalité 
doit pareillement recevoir application pour l'une 
quelconque des sanc�ons énumérées à l'ar�cle 42-
1 ; qu'il en va ainsi en par�culier des sanc�ons 
pécuniaires prévues au 3° de cet ar�cle ; qu'à cet 
égard, l'ar�cle 42-2 précise que le montant de la 
sanction pécuniaire doit être fonction de la gravité 
des manquements commis et en relation avec les 
avantages tirés du manquement par le service 
autorisé ; qu'un même manquement ne peut 
donner lieu qu'à une seule sanction administrative, 
qu'elle soit légale ou contractuelle ; qu'il résulte du 
libellé de l'ar�cle 42-1 (3°) qu'une sanc�on 
pécuniaire ne peut se cumuler avec une sanction 
pénale  

31. Considérant qu'il convient de relever également 
que toute décision infligeant une sanction peut 
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faire l'objet devant le Conseil d'État d'un recours 
de pleine juridic�on, comme le précise l'ar�cle 42-
8 ; que ce recours est suspensif d'exécu�on en cas 
de retrait de l'autorisation mentionné à l'article 
42-3 ; que, dans les autres cas, le sursis à 
l'exécution de la décision attaquée peut être 
demandé en applica�on de l'ar�cle 48 de 
l'ordonnance n° 45-1078 du 31 juillet 1945 et du 
décret n° 63-766 du 30 juillet 1963 ; que le droit de 
recours étant réservé à la personne sanctionnée, 
son exercice ne peut, conformément aux principes 
généraux du droit, conduire à aggraver sa 
situation;  

32. Considérant que, s'agissant de manquements à des 
obligations attachées à une autorisation 
administrative et eu égard aux garanties prévues, 
qui sont d'ailleurs également applicables aux 
pénalités contractuelles et à la sanction 
suscep�ble d'être infligée en vertu de l'ar�cle 42-
4, les ar�cles 42-1 et 42-2 ajoutés à la loi du 30 
septembre 1986 par l'ar�cle 19 de la loi déférée, 
ne sont pas contraires, dans leur principe, aux 
ar�cles 11 et 16 de la Déclara�on des Droits de 
l'Homme et du Citoyen ; . En ce qui concerne les 
moyens �rés de la viola�on de l'ar�cle 8 de la 
Déclara�on des Droits de 1789 et de l'ar�cle 34 de 
la Constitution :  

33. Considérant que selon les auteurs de la saisine, 
même si le principe des sanctions administratives 
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est admis, les ar�cles 42-1 et 42-2 n'en sont pas 
moins contraires à l'article 8 de la Déclara�on de 
1789 qui impose que nul ne peut être puni qu'en 
vertu d'une loi établie et légalement appliquée 
ainsi qu'à l'ar�cle 34 de la Cons�tu�on qui réserve 
à la loi le soin de fixer les garanties fondamentales 
accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés 
publiques ; qu'en effet, la loi a fixé au cas présent 
des limites financières maximales sans définir de 
manière précise les infractions pouvant donner 
lieu à de telles sanctions ;  
34. Considérant que l'ar�cle 8 de la Déclara�on 
des Droits de l'Homme et du Citoyen dispose que 
"la loi ne doit établir que des peines strictement et 
évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni 
qu'en vertu d'une loi établie et promulguée 
antérieurement au délit, et légalement appliquée";  

35. Considérant qu'il résulte de ces dispositions, 
comme des principes fondamentaux reconnus par 
les lois de la République, qu'une peine ne peut 
être infligée qu'à la condition que soient respectés 
le principe de légalité des délits et des peines, le 
principe de nécessité des peines, le principe de 
non-rétroactivité de la loi pénale d'incrimination 
plus sévère ainsi que le principe du respect des 
droits de la défense ;  

36. Considérant que ces exigences ne concernent pas 
seulement les peines prononcées par les 
juridictions répressives mais s'étendent à toute 
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sanction ayant le caractère d'une punition même si 
le législateur a laissé le soin de la prononcer à une 
autorité de nature non judiciaire ;  

37. Considérant toutefois, qu'appliquée en dehors du 
droit pénal, l'exigence d'une définition des 
infractions sanctionnées se trouve satisfaite, en 
matière administrative, par la référence aux 
obligations auxquelles le titulaire d'une 
autorisation administrative est soumis en vertu 
des lois et règlements ;  
38. Considérant qu'il résulte du rapprochement de 
l'ar�cle 42 nouveau et de l'ar�cle 42-1 de la loi du 
30 septembre 1986 que les pouvoirs de sanc�on 
dévolus au Conseil supérieur de l'audiovisuel ne 
sont susceptibles de s'exercer, réserve faite du cas 
régi par les articles 42-3 et 42-9, qu'après mise en 
demeure des titulaires d'autorisation pour 
l'exploitation d'un service de communication 
audiovisuelle "de respecter les obligations qui leur 
sont imposées par les textes législatifs et 
réglementaires et par les principes définis à 
l'article premier" de la loi précitée, et faute pour 
les intéressés de respecter lesdites obligations ou 
de se conformer aux mises en demeure qui leur 
ont été adressées ; que les obligations susceptibles 
d'être sanctionnées sont uniquement celles 
résultant des termes de la loi ou celles dont le 
respect est expressément imposé par la décision 
d'autorisation prise en application de la loi et des 
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textes réglementaires qui, dans le cadre déterminé 
par le législateur, fixent les principes généraux 
définissant les obligations des différentes 
catégories de services de communication 
audiovisuelle ;  

39. Considérant que, sous les réserves d'interpréta�on 
ci-dessus men�onnées, les ar�cles 42-1 et 42-2 ne 
sont contraires aux disposi�ons ni de l'ar�cle 8 de 
la Déclaration des Droits de l'Homme, ni de 
l'ar�cle 34 de la Cons�tu�on qui définissent 
l'étendue de la compétence du législateur ;  
. En ce qui concerne la sanction énoncée au 1° de 
l'ar�cle 42-1 :  

40. Considérant que les auteurs de la saisine font valoir 
que la sanc�on énoncée au 1° de l'ar�cle 42-1, 
dans la mesure oµ elle permet au Conseil 
supérieur de l'audiovisuel de prononcer la 
suspension d'une partie du programme d'un 
service, est contraire au principe de la liberté 
d'expression ; que si elle est infligée à tort aucune 
réparation adéquate ne pourra être accordée au 
titulaire de l'autorisation ;  

41. Considérant qu'au nombre des sanc�ons 
susceptibles d'être prononcées par le Conseil 
supérieur de l'audiovisuel "compte tenu de la 
gravité du manquement", figure "la suspension, 
après mise en demeure, de l'autorisation ou d'une 
partie du programme pour un mois au plus", alors 
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que sous l'empire du troisième alinéa de l'article42 
de la loi du 30 septembre 1986, dans sa rédac�on 
antérieure, l'instance de régulation pouvait 
suspendre l'autorisation pour une durée d'un mois 
au plus  

42. Considérant qu'il résulte des débats parlementaires 
qui ont précédé l'adop�on du 1° de l'ar�cle 42-1 
que le législateur a entendu proportionner aussi 
bien la durée que l'ampleur de la suspension à la 
gravité du manquement commis par le titulaire de 
l'autorisation ; que, dans cet esprit, la partie du 
programme qui peut faire l'objet d'une mesure de 
suspension temporaire n'excédant pas un mois 
doit être en relation directe avec le manquement 
relevé ; que par là-même, la sanction qui vise à le 
réprimer n'est pas contraire au principe 
constitutionnel de libre communication des 
pensées et des opinions ; qu'au surplus, toute 
décision du Conseil supérieur de l'audiovisuel qui 
interviendrait en violation des dispositions 
législatives ou réglementaires serait susceptible 
d'entraîner la mise en jeu de la responsabilité de la 
puissance publique ;  
- SUR L'ARTICLE 30 EN CE QU'IL REND LA LOI 
APPLICABLE A LA POLYNESIE FRANCAISE :  

43. Considérant que l'ar�cle 30 est ainsi rédigé : "La 
présente loi est applicable aux territoires d'outre-
mer et à la collectivité territoriale de Mayotte" ;  
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44. Considérant que les auteurs de la saisine 
soutiennent que ces dispositions, en tant qu'elles 
rendent la loi applicable à la Polynésie française, 
méconnaissent l'ar�cle 74 de la Cons�tu�on ; 
qu'en effet, le Sénat, lorsqu'il a délibéré en 
première lecture sur le projet de loi, n'était pas en 
possession de l'avis rendu par l'Assemblée 
territoriale de Polynésie ; qu'ils estiment que cette 
irrégularité affecte aussi bien l'intégralité de 
l'ar�cle 30 que les autres ar�cles de la loi qui 
constituent un ensemble inséparable ;  

45. Considérant qu'aux termes de l'ar�cle 74 de la 
Constitution l'organisation des territoires d'outre-
mer "est définie et modifiée par la loi après 
consultation de l'assemblée territoriale intéressée" 
; qu'il résulte de cette disposition que l'avis émis 
en temps utile par l'assemblée territoriale, 
consultée avec un préavis suffisant, doit être porté 
à la connaissance des parlementaires, pour 
lesquels il constitue un élément d'appréciation 
nécessaire, avant l'adoption en première lecture 
du projet de loi par l'assemblée dont ils font 
partie, mais qu'aucune disposition de valeur 
constitutionnelle n'exige que cet avis soit 
demandé avant le dépôt du projet de loi devant le 
Parlement ;  

46. Considérant que la loi n° 86-1067 du 30 septembre 
1986 est applicable à l'ensemble des territoires 
d'outre-mer, conformément à son ar�cle 108 ; que 
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le projet de loi modifiant la loi précitée a été 
adressé à la date du 18 octobre 1988 par le Haut-
Commissaire de la République en Polynésie 
française au Président de l'Assemblée territoriale à 
l'effet de recueillir l'avis de cette assemblée ; que, 
lors de l'examen en première lecture du projet de 
loi, le Sénat, après avoir relevé que l'avis sollicité 
n'avait pas été émis, a exclu la Polynésie française 
du champ d'application du texte ; que l'Assemblée 
nationale, appelée à se prononcer en première 
lecture, a considéré que, du fait de l'expiration du 
délai d'un mois imparti à l'Assemblée territoriale 
par l'ar�cle 72 de la loi n° 84-820 du 6 septembre 
1984 pour rendre son avis, celui-ci devait être 
réputé favorable ; qu'en conséquence, elle a 
étendu le texte à la Polynésie française ; que le 
Sénat s'est par la suite prononcé dans le même 
sens ; que, dans ces circonstances particulières, 
l'irrégularité de procédure relevée par les auteurs 
de la saisine au stade de l'examen du projet de loi 
en première lecture ne saurait, faute de revêtir un 
caractère substan�el, conduire à ce que l'ar�cle 30 
de la loi déférée soit déclaré contraire à la 
Constitution ;  

47. Considérant qu'en l'espèce il n'y a lieu pour le 
Conseil constitutionnel de soulever d'office aucune 
question de conformité à la Constitution en ce qui 
concerne les autres dispositions de la loi soumise à 
son examen ;  
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Décide :  

Article premier : Sont déclarées contraires à la 
Constitution les dispositions suivantes de la loi 
modifiant la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
relative à la liberté de communication :  
Dans le texte de l'ar�cle 8, la seconde phrase du 
troisième alinéa de la rédaction nouvelle de l'ar�cle 13 
de la loi du 30 septembre 1986 ainsi conçue : " Les 
mesures prises en exécution de ces décisions ne 
peuvent en aucun cas engager la responsabilité 
personnelle du président de l'organisme " ; Dans le 
texte de l'ar�cle 11, le troisième alinéa de la rédaction 
nouvelle de l'ar�cle 27 de la loi du 30 septembre 1986 
ainsi rédigé : " Les règles déontologiques concernant la 
publicité et les règles applicables à la communication 
institutionnelle, au parrainage et aux pratiques 
analogues à celui-ci sont fixées par le Conseil supérieur 
de l'audiovisuel ".  

Ar�cle 2 : Sont inséparables des dispositions de 
l'ar�cle 11 déclarées contraires à la Cons�tu�on par 
l'ar�cle 1er de la présente décision, les mots " sous 
réserve des dispositions du dernier alinéa du présent 
ar�cle " figurant au 1° de l'ar�cle 27 de la loi du 30 
septembre 1986 dans sa rédac�on issue dudit article 
11.  

Ar�cle 3 : La présente décision sera publiée au 
Journal officiel de la République française.   
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